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LES SAISONS DES PÊCHERIES D’EAU DOUCE



L’honorable Gail Shea 
Gouvernement du Canada 
Ministre des Pêches et des Océans 
Édifice de la Confédération – Bureau 556 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0E6

Madame la ministre,

Nous avons le plaisir de vous soumettre le Rapport annuel de l’Office de 
commercialisation du poisson d’eau douce conformément à l’article 150 de la Loi sur la 
gestion des finances publiques (LGFP). Le Rapport annuel comprend les états financiers 
audités pour l’exercice se terminant le 30 avril 2014. Étant donné qu’un président du 
Conseil d’administration de l’Office n’avait pas encore été nommé, je remplis le rôle de 
président par intérim du Conseil d’administration pour la soumission de ce rapport.

L’ancien président du Conseil d’administration de l’Office du poisson d’eau douce, 
David Tomasson, est décédé le 14 février 2014. Un promoteur inspiré et engagé des 
pêcheurs commerciaux intéressés, il était respecté de tous. David a bien servi l’Office 
pendant trois ans et il nous manquera. Les membres du conseil d’administration Ron 
Ballantyne et Terry Bennett ont terminé leurs mandats et nous souhaitons aux deux le 
meilleur dans leurs projets d’avenir.

Ce printemps, nous avons accueilli trois nouveaux membres nommés au Conseil 
d’administration : Trevor Sprague, David Olson et Vincent Crate. Trevor est un 
comptable agréé et un associé en fiscalité d’une des plus grandes sociétés de comptables 
agréés et de consultants en affaires au Canada. Il a été choisi comme président du 
Comité de vérification et de risque de l’Office. David est un pêcheur commercial avec 
plus de 40 années d’expérience dans les pêcheries et la transformation du poisson sur 
le lac Winnipeg. Il a siégé comme président de deux administrations portuaires et de 
l’association des pêcheurs de Gimli pour un total de 12 ans. Enfin, Vincent est aussi 
un pêcheur commercial, impliqué dans le secteur depuis un jeune âge. Il détient aussi 
des diplômes de collège communautaire en affaires et en gestion de paysagerie, est 
membre du conseil d’administration de la Macbeth Fisheries Corporation et a été 
membre du conseil de bande de la Première Nation Fisher River pendant 8 ans.

Je vous prie d’accepter, madame la ministre, l’expression de mes sentiments distingués.

Le président par intérim du Conseil d’administration,

John Wood

Lettre de transfert du président du 
Conseil d’administration à la ministre 
des Pêches et des Océans
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RAPPORT DU PRÉSIDENT-
DIRECTEUR GÉNÉRAL
Le thème de notre rapport annuel est « les saisons des pêcheries d’eau douce », et il y 
a de nombreuses facettes à ces saisons. De la perspective des pêcheurs commerciaux, 
il y a les saisons de pêche du printemps, de l’automne et de l’hiver, tandis que 
nos clients voient leur calendrier en fonction de saisons de promotion : festivals, 
fêtes religieuses et les barbecues de l’été. L’Office de commercialisation du poisson 
d’eau douce (OCPED) est présent à l’année longue s’assurant que la pêche ait lieu 
lorsqu’elle est à son meilleure, tout en assurant un approvisionnement de poisson qui 
répond aux cycles des besoins des clients au Canada et dans plus de quatorze pays 
où nous exportons nos produits. L’OCPED existe pour servir les 1 880 pêcheurs 
commerciaux intéressés en leur fournissant un point d’accès à ces divers marchés à 
travers le monde à l’année longue.

Pour la troisième année consécutive, l’OCPED a livré des résultats significativement 
plus élevés que ceux prévus dans son plan d’affaires. Durant l’exercice financier qui 
s’est terminé le 30 avril 2014, l’OCPED a généré un résultat net de 3,3 millions 
de dollars avant la provision pour les paiements définitifs à verser aux pêcheurs et 
l’impôt sur le revenu. Avec la politique sur l’endettement à long terme et les capitaux 
propres de l’Office, les paiements définitifs aux pêcheurs sont maintenant basés sur 
les flux de trésorerie et seront donc réduits en fonction de la moyenne des dépenses en 
immobilisations à long terme de l’OCPED des trois derniers exercices. Cette année, 
avec la plupart des travaux de rénovation critique de l’usine terminés, les dépenses en 
capital étaient inférieures à celles des deux derniers exercices et, dans l’avenir, cette 
tendance continuera de fournir une occasion d’augmenter les paiements définitifs.

Nos efforts dans le développement des affaires ont continué à améliorer les bénéfices 
de l’OCPED et ceux des pêcheurs. De nouveaux marchés pour les produits de cisco, 
de carpe et de meunier ont contribué plus de 616 000 $ aux produits et ont aidé à 
faire accroître le volume des livraisons de 3,3 % relativement à l’exercice précédent. 
La baisse des volumes de livraison de grand corégone, une espèce clé dans beaucoup 
de nos marchés, est une préoccupation sérieuse. Des livraisons inférieures de grand 
corégone ont contribué à une légère baisse du total des bénéfices versés aux pêcheurs 
de 26,2 millions de dollars.

L’OCPED continue de placer une priorité sur le développement des pêcheries des 
régions de son mandat là où le potentiel d’augmenter les livraisons existe. Comme 
je l’avais écrit dans le rapport annuel de l’année dernière, un niveau plus élevé de 
livraisons améliore les efficacités, augmente les bénéfices au niveau local et améliore 
la rentabilité tout au long de la chaîne d’approvisionnement.

Enfin, j’aimerai prendre l’occasion de remercier les membres du Conseil 
d’administration, de la direction et tous les pêcheurs intéressés de leur appui durant 
les huit dernières années. Comme il a déjà été annoncé, je vais prendre ma retraite 
de l’Office en octobre 2014.

Avec l’expression de mes sentiments distingués,

Le président-directeur général

John Wood 
Winnipeg (Manitoba)D
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PROFIL DE L’OFFICE

L’Office de commercialisation du poisson d’eau douce 
(OCPED) est une société d’État financièrement 
autonome – il achète, transforme et met en marché 
tout le poisson d’eau douce pris commercialement 
de la région de son mandat au Manitoba, en Alberta 
et dans les Territoires du Nord-Ouest. L’OCPED 
achète aussi du poisson provenant de provinces pour 
lesquelles aucun contrat n’existe.

Le mandat de l’Office est de fournir les services 
de base définis par son mandat légal, y compris : 
l’achat de tout le poisson qui est à vendre, la 
commercialisation ordonnée du poisson, la promotion 
des marchés internationaux, l’accroissement de la 
commercialisation du poisson et l’accroissement 
maximum des bénéfices versés aux pêcheurs 
commerciaux. Pour exécuter son mandat, l’OCPED 
soutient une gestion ordonnée des pêcheries d’eau 
douce par le biais de stratégies de planification des 
prises, de la transformation et de commercialisation. 
Des paiements définitifs sont versés annuellement 
aux pêcheurs, par espèces, des flux de trésorerie 
disponibles.

Le Conseil d’administration (CA) composé de 8 
membres, y compris le président-directeur général, a 
géré l’OCEPD durant l’exercice 2013-2014. Un poste 
est demeuré vacant. Tous les membres du CA sont 
nommés par le gouverneur en conseil fédéral avec 

trois de ces membres nommés sur recommandation 
des gouvernements provinciaux et territorial.

L’Office a un personnel de production de plus de 175 
personnes à temps plein, auquel s’ajoutent d’autres 
travailleurs durant les périodes de pointe. Le poisson 
est pris par environ 1 800 pêcheurs commerciaux à 
travers la région du mandat de l’Office. Le poisson 
est acheté et trié par des agents d’approvisionnement 
contractuels et d’agences d’approvisionnement 
corporatives à plus de 50 points de livraison.

La marque Freshwater Fish est toujours au sommet 
des marchés américains du doré jaune. L’OCPED est 
le plus gros fournisseur de grand corégone et de caviar 
de grand corégone à la Finlande, de grand brochet 
à la France et un important fournisseur de grand 
corégone à la Russie. L’OCPED est le plus important 
fournisseur individuel de poisson d’eau douce au 
marché américain du poisson gefilte et son usine de 
transformation est certifiée kasher.

Durant plus de quatre décennies d’activités 
commerciales au Canada et à l’étranger, l’OCPED 
a établi et soutenu une solide réputation basée sur 
la fiabilité de livraison de produits sains de qualité. 
L’Office est un chef de file reconnu au niveau des prix, 
exerçant son droit de commercialiser le poisson dans 
les marchés interprovinciaux et internationaux.
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L’OCPED utilise une structure de rémunération 
qui établit les paiements initiaux et les paiements 
définitifs basés sur un régime de regroupement ou de 
mise en commun. Les paiements définitifs sont établis 
en répartissant les recettes et les frais par espèces.

La politique de la distribution des résultats assure 
qu’à la fin de l’exercice financier, un montant 
approprié des résultats nets provenant de chaque 
espèce est alloué aux ressources financières requises 
pour le réinvestissement à long terme de l’entreprise. 
Après l’audit annuel par le Bureau du vérificateur 
général du Canada, l’Office établit les paiements 
définitifs provenant des recettes mises en commun. 
Un paiement définitif provenant de l’excédent de 
trésorerie de l’entreprise est versé lorsque les revenus 
de ventes sont supérieurs à tous les coûts directs et 
alloués pour une espèce donnée. Le tableau en pages 
16 et 17 présente une rétrospective des résultats des 
dix dernières années.

Les paiements définitifs pour le poisson livré durant 
la période de 12 mois terminée le 30 avril 2014 sont 
comme suit :

 Doré jaune entier 0,17 $ / kg
 Doré jaune habillé 0,21 $ / kg
 Doré jaune étêté 0,25 $ / kg
 Doré jaune, œufs 0,24 $ / kg
 Grand corégone 0,07 $ / kg
 Inconnu  0,33 $ / kg

Le prix moyen payé cet exercice (y compris les 
paiements définitifs) était 1,82 $ / kg.

En dollars américains, les prix du doré jaune se 
maintiennent à des seuils historiques dans le Midwest 
américain. Les volumes de livraison de meunier 
étaient légèrement inférieurs à la demande, ce qui a 
maintenu des prix forts. Les volumes de livraison de 
grand brochet ont augmenté significativement, et les 
marchés pour cette espèce ont continué à accroître.

L’OCPED a continué à développer des marchés 
internationaux existants et nouveaux et la demande 
pour les produits de l’OCPED est demeurée forte. 
Notre accès à un bon assortiment d’espèces et de 
stocks à l’année longue donne à l’Office un avantage 
concurrentiel à travers le monde.

RÉMUNÉRATION DES 
PÊCHEURS



L’une des force importante de l’OCPED est son 
unique capacité d’approvisionner ses clients avec 
la plupart de ses produits frais ou congelés durant 
les douze mois de l’année. Cet approvisionnement 
durant toute l’année est possible à cause de la capacité 
de l’OCPED de congeler le poisson durant les saisons 
de pêche et de maintenir des stocks des produits les 
plus populaires pour la vente durant toute l’année. 
Plus important encore, l’OCPED achète du poisson 
de lacs situés juste au nord de la frontière canado-
américaine et presque jusqu’au cercle polaire arctique, 
ce qui signifie qu’il y a presque toujours une pêcherie 
ouverte à quelque part qui approvisionne l’Office en 
poisson frais. Ceci place l’OCPED dans une situation 
vraiment unique parmi les fournisseurs de poisson 
d’eau douce.

Environ un tiers des ventes de l’OCPED sont des 
produits kasher principalement destinés aux marchés 
de New York et du New Jersey, en plus dans quelques 
marchés kasher de la côte ouest des États-Unis. Pour 
cette raison, les fêtes religieuses juives sont importantes 
pour l’OCPED. Le poisson gefilte est un met juif 
traditionnel servi durant les fêtes, et la disponibilité 
de meunier, de grand brochet et de grand corégone 
frais durant ces périodes est critique pour nos clients 
de produits kasher.

Printemps/Approvisionnement
• La migration de printemps du meunier (lac 

Manitoba) indique le début des pêcheries du 
printemps, suivie tôt après par celle de la carpe (lac 
Manitoba, lac Winnipeg).

• La pêcherie du lac Winnipeg livre la majorité du 
doré jaune.

LES SAISONS DES PÊCHERIES D’EAU DOUCE 
ET LE DÉVELOPPEMENT DE L’ENTREPRISE

• Les livraisons reçues à l’usine passent de peu de 
poisson à la réception, à chaque jour, de 12 à 15 
camions gros porteur de doré jaune et de grand 
corégone.

• La date actuelle de l’ouverture de la pêche 
commerciale sur le lac Winnipeg est déterminée par 
la température de l’eau du lac qui, à son tour, établit 
la date à laquelle 80 % des femelles de doré jaune 
ont frayé. Pour cette raison, la date d’ouverture 
fluctue de façon significative et l’OCPED doit être 
prêt dès la date la plus précoce anticipée.

• L’approvisionnement de poisson de l’OCPED se 
déplace ensuite vers le nord avec les changements 
de la température et les pêcheries débutent dans le 
nord du Manitoba (The Pas, Wabowden, Nelson 
House), le nord-est de la Saskatchewan (Denare 
Beach, Pelican Narrows) et l’Alberta qui fournissent 
du grand corégone, du grand brochet et un peu de 
doré jaune.

Printemps/Marchés
• Le printemps est la plus importante saison pour les 

clients de l’OCPED.
• Le carême (fête religieuse chrétienne) représente le 

plus important marché pour les filets de doré jaune 
aux États-Unis.

• Pessah et Pourim (fêtes religieuses juives) requièrent 
beaucoup de meunier, grand corégone et grand 
brochet hachés pour préparer le met traditionnel de 
poisson gefilte, ainsi que du grand corégone entier.

• Nowroz (le Nouvel An persan) a lieu au printemps 
et le grand corégone de l’OCPED est en grande 
demande sur les côtes ouest du Canada et des États-
Unis.

• Les foires internationales de poissons et de fruits 
de mer de Boston et de Bruxelles offrent à l’équipe 
de commercialisation une convergence utile de 
rencontres de nouveaux et anciens clients.
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Moscou, exposant des produits du poisson de 
l’OCPED au pavillon de fruits de mer.

• L’OCPED participe présentement au salon de 
poisson et de fruits de mer de Chine comme 
activité exploratoire; son importance est en pleine 
croissance avec des contacts du passé qui deviennent 
de nouveaux clients et qui mènent à de nouveaux 
contacts.

Hiver/Approvisionnement
• Il y a une pénurie de poisson sauvage frais pris dans 

les lacs du Canada durant l’hiver et les clients sont 
prêts à payer le prix fort pour ce produit; l’OCPED 
est en position de transférer ces hauts prix en offrant 
aux pêcheurs une prime de rendement pour le doré 
jaune et le grand corégone récoltés en hiver.

• Il y a un marché croissant pour les œufs de grand 
brochet qui sont récoltés durant la pêcherie d’hiver.

• La pêcherie du lac Winnipeg est ouverte pour le 
doré jaune et le grand brochet.

• La pêcherie du lac Winnipegosis est ouverte pour le 
grand corégone et le grand brochet.

• Les pêcheries des lacs Manitoba, Waterhen et 
Chitek sont ouvertes pour le meunier, le doré jaune 
et la perchaude.

• Dans le nord-ouest de la Saskatchewan (Buffalo 
Narrows, Île à la Crosse, Patchenak, Dori) et le 
nord-est de la Saskatchewan (La Ronge et lac 
Reindeer), du grand corégone, du grand brochet, 
du meunier et un peu de doré jaune sont récoltés.

• En Alberta, la pêcherie du Petit Lac des Esclaves est 
ouverte pour une courte période et fournit du grand 
corégone et des œufs de grand corégone.

Hiver/Marchés
• Beaucoup des clients de l’OCPED veulent du 

poisson frais tout au long de l’hiver, donnant à 
la pêcherie d’hiver une grande importance et à 
l’OCPED un important avantage, spécialement 
lorsque les autres pêcheries de poisson d’eau douce 
sont fermées ou inactives.

• Hannoucak (fête religieuse juive) requiert du 
meunier, du grand corégone et du grand brochet 
hachés pour préparer le met traditionnel de poisson 
gefilte.

• Durant la saison des fêtes en Finlande, il y a une 
haute demande pour le caviar de grand corégone de 
l’OCPED.

• En Roumanie, en Ukraine et en Bulgarie, il y a une 
demande pour le caviar de grand brochet pour la 
saison de Noël.

• Dans les communautés polonaises du Midwest 
américain, on achète du grand brochet entier pour 
la saison de Noël.

Été/Approvisionnement
• Avec le réchauffement des lacs, les pêcheries plus au 

sud ferment pour l’été : celles-ci sont remplacées plus 
tard en juin par celles du Grand Lac des Esclaves, le 
lac le plus nordique du mandat de l’OCPED, qui 
ajoute à l’approvisionnement du grand corégone, 
du touladi et de l’inconnu.

• Les pêcheries du lac Reindeer et du lac Wollaston 
ouvrent en juillet/août avec le grand corégone et le 
touladi.

• Au Manitoba, le lac Winnipeg et le lac Cedar 
fournissent du grand corégone, du doré jaune et du 
meunier; ces pêcheries fournissent aussi des œufs de 
touladi dont l’importance est en croissance.

• Éventuellement, avec le réchauffement des eaux, 
toutes les pêcheries, sauf celles des lacs les plus 
au nord, mettent fin à leurs activités de pêche et 
resteront fermées jusqu’à l’automne.

Été/Marchés
• Chavouot (fête religieuse juive) requiert du meunier, 

du grand corégone et du grand brochet hachés pour 
préparer le met traditionnel de poisson gefilte.

• Les clients en Finlande et en Suède utilisent de 
grandes quantités de grand corégone entier qui est 
transformé en produits de poisson fumé durant 
l’été.

• La Finlande et la Suède ont aussi une importante 
saison de croisière sur la mer Baltique et le grand 
corégone de l’OCPED est en grande demande.

Automne/Approvisionnement
• L’automne est la deuxième saison pour le doré 

jaune et le grand corégone du lac Winnipeg et cette 
pêcherie permet de remplir les besoins de stocks afin 
d’approvisionner les clients jusqu’aux pêcheries du 
printemps.

• Du grand corégone, du grand brochet et du doré 
jaune arrivent des lacs du nord du Manitoba

• En Saskatchewan, la saison pour le grand corégone 
et le grand brochet est ouverte sur les lacs Montreal 
et La Ronge.

• Ceci est aussi la saison de la récolte d’œufs de grand 
corégone.

Automne/Marchés
• À l’automne, la production de poisson gefilte par 

les clients juifs de l’OCPED est en pleine croissance 
en préparation aux fêtes religieuses juives – Roch 
Hachanah, Yom Kippour, Souccoth – et la demande 
pour le meunier, le grand corégone et le grand 
brochet hachés est haute.

• Depuis les quelques dernières années, l’OCPED 
a participé à la foire d’alimentation mondiale de 



• L’OCPED est le seul fournisseur de perchaude durant les mois d’hiver et ce poisson 
est vendu frais.

Dans certaines parties de la région de l’OCPED, la pêcherie est une activité très 
saisonnière et est possible pendant de brèves périodes de temps seulement. À l’usine 
et au bureau central à Winnipeg, il y a toujours une saison de pêche et des poissons à 
transformer. Les espèces et les volumes dépendent de la saison – la transformation et les 
activités de commercialisation ont lieu toute l’année, ajoutant à l’efficacité globale de 
l’usine.

Quatre saisons égalent l’expansion continue des affaires
En 2010, l’OCPED a ajouté à l’équipe de commercialisation le rôle de gestion du 
développement d’affaires nouvelles. Puis en 2012, le Comité de développement 
de produits a été créé pour centrer les efforts sur le développement de produits qui 
s’arrimeraient avec des besoins identifiés du marché. Ces efforts ont connu une grande 
réussite. Le tableau suivant résume les activités du domaine de l’expansion des affaires 
durant l’exercice 2013-2014.

Espèce Produit Marché Produits
Grand corégone filets ACE* Allemagne, Finlande 612 000 $
Grand brochet Caviar Ukraine, Roumanie, Bulgarie 815 000 $
Grand brochet Entier Chine 593 000 $
Touladi Caviar Amérique du Nord 3 000 $
Cisco Haché Kasher 251 000 $
Carpe Habillée Israël, États-Unis, Canada 159 000 $
Carpe Caviar Canada 182 000 $
Meunier Têtes Côte est américaine 182 000 $
Grand corégone Habillé, moyen Russie, Europe de l’Est 852 000 $
Touladi Habillé Russie, Europe de l’Est 437 000 $

*arêtes centrales enlevées des filets

Dans l’avenir, l’OCPED continuera de chercher des façons d’ajouter de la valeur aux 
produits de chaque espèce en cherchant pour des marchés de niche qui rapportent les 
meilleurs prix pour les produits nouvellement développés.

Mettre l’accent sur de nouveaux produits, de nouveaux clients et de nouveaux marchés 
sont des initiatives clé pour s’assurer un soutien à tous les domaines de la pêcherie de la 
région mandaté de l’OCPED.

Durant l’exercice qui vient de se terminer, l’OCPED a relancé avec succès la pêcherie de 
la carpe, qui comprend à la fois la chaire de carpe pour l’Israël et les œufs de carpe pour le 
Canada et l’Europe. Ces développements positifs pour la carpe sont des résultats directs 
des efforts de l’équipe de développement de produits nouveaux.

Aussi, les pêcheurs de meunier ont bénéficié de la vente de têtes de meunier ciblée à 
l’industrie du homard sur la côte est de l’Amérique du Nord. Plus de 258 000 kg de têtes 
de meunier ont été vendus dans ce marché après une année seulement de vente.

La Chine demeure une priorité courante et l’équipe d’expansion des affaires a présenté 
des produits de l’OCPED aux foires commerciales de Dalian et de Shanghai. Près de  
236 000 kg de grand brochet de petite taille ont été vendus en Chine cette année, une 
source de revenu entièrement nouvelle pour les pêcheurs provenant d’un type de produit 
qui n’était pas acheté auparavant.
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Durant tout l’exercice 2013-2014, la plupart des 
marchés ont maintenue une position vigoureuse 
légèrement inférieure à l’approvisionnement. Il y a eu 
deux exceptions; les stocks de doré jaune et de grand 
brochet de grande taille étaient élevés. Des efforts de 
commercialisation et quelques promotions ont fait 
descendre les stocks de ces deux espèces à des niveaux 
plus équilibrés au courant de l’année.

Les résultats ont augmenté de 8 % par rapport à 
l’exercice précédent pour atteindre 68,5 millions de 
dollars. Ceci est le plus haut revenu depuis 2012 
et peut être attribué aux prix de vente plus élevés 
exprimés en devise locale et la valeur moins élevée 
du dollar canadien par rapport au dollar américain, 
qui a fait augmenter les revenus exprimés en dollars 
canadiens.

L’approvisionnement total était supérieur par rapport 
à l’exercice précédent par 3,3 %, se chiffrant à 14,4 
millions de kg, dû en grande partie à l’augmentation 
des prix pour les espèces de valeur moindre comme 
le cisco, la carpe et le meunier. Ceci a rendu la prise 
de ces espèces plus financièrement rentables. Plus 
décevant cependant était le déclin des livraisons de 
grand corégone, inférieures de 3 % par rapport au 
dernier exercice – un résultat de la combinaison de 
fermetures de lacs en Alberta et un hiver rude à travers 
l’ouest du Canada.

La valeur du dollar canadien au début d’exercice était 
1,0075 et au 30 avril 2014, à la fin de l’exercice, elle 
était 1,0960. Bien que la valeur croissante du dollar 
américain n’ait pas contribué de façon significative 
au résultat de l’exercice courant, le programme 
de couverture de l’OCPED, qui est en place pour 
atténuer le risque du cour des devises étrangères 
contre le budget, a empêche l’Office de réaliser tous 
ces gains durant l’exercice 2013-2014.

Les facteurs présentés ci-dessus ont tous contribué au 
fait que les bénéfices nets de l’Office étaient supérieurs 
aux montants budgétés avant provision, soit 3,3 
millions de dollars de bénéfice net avant impôts et 
1,1 million de dollars pour les paiements définitifs à 
verser aux pêcheurs.

Le total des bénéfices versés aux pêcheurs a diminué 
légèrement, passant de 26,9 millions de dollars à 
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26,2 millions de dollars. C’est un résultat décevant 
pour le total des bénéfices malgré une amélioration 
dans les volumes de livraison. La diminution peut 
être attribuée à un changement dans l’assortiment 
d’espèces livrées, qui comprenait un pourcentage plus 
élevé d’espèces de valeur moindre, ce qui a mené à son 
tour à une réduction de la moyenne des prix payés. Un 
paiement définitif inférieur à celui de l’exercice 2012-
2013 a aussi eu un impact sur le total des bénéfices 
pour l’exercice 2013-2014.

Bien que le déclin des bénéfices de l’OCPED 
relativement à l’exercice précédent était le plus 
important facteur dans un paiement définitif inférieur, 
les flux nets de trésorerie (sur lesquels les paiements 
définitifs sont calculés) a subi l’effet des travaux en 
cours de rénovation de l’usine. La majeure partie 
de ces travaux sont maintenant terminés, mais les 
flux nets de trésorerie disponible pour les paiements 
définitifs sont basés sur une moyenne pondérée des 
trois derniers exercices, ce qui veut dire que le capital 
investi dans l’usine durant l’exercice 2011-2012 et 
2012-2013 (une somme bien au-delà de 5,0 millions 
de dollars annuellement) a eu un impact significatif 
sur les flux de trésorerie disponibles pour les paiements 
définitifs en 2013-2014. L’impact diminuera sur des 
deux prochains exercices au fur et à mesure que les 
exercices d’importantes dépenses sont enlevés de la 
moyenne pondérée.

Dans les opérations de l’OCPED, chaque espèce 
est considérée comme une unité fonctionnelle 
indépendante. Ces unités fonctionnelles sont gérées 
avec leurs propres états de profit et de perte. Voici la 
situation par espèces.

Doré jaune
Les produits de base du doré jaune sont les filets frais 
et congelés pour le secteur de la restauration dans le 
Midwest américain. Les restaurateurs préfèrent un filet 
naturel de 2 à 6 onces pour la clientèle du midi et de 
6 à 12 onces pour les menus en soirée. Les marchés 
secondaires pour cette espèce comprennent le Canada, 
la France, l’Allemagne, la Pologne et la Belgique.

Au début de l’exercice, l’OCPED avait des surplus 
significatifs de stocks de doré jaune de taille plus 
grande que celles notées ci-dessus et a dû promouvoir 
de façon importante pour que ce produit soit vendu. 
Plus de produits ont été taillés pour pouvoir rencontrer 
les besoins des tailles voulues, ce qui a ajouté aux frais 
de transformation.

Les pêcheries de Dauphin River/Lake St. Martin 
ont reprises après quelques années d’inactivité 

causées par le déplacement de ces communautés 
à cause des inondations de 2011. Ceci a ajouté à 
l’approvisionnement de doré jaune.

Un paiement définitif de 900 000 $ sera versé pour 
le doré jaune.

Grand corégone
Les marchés clé pour le grand corégone comprennent 
New York (habillé et haché), la Finlande (habillé et 
caviar) et la Russie (habillé). Il y a aussi de nombreux 
plus petits marchés, y compris le Canada, la Lettonie, 
la Pologne, l’Allemagne et la Suède.

Les marchés pour le grand corégone étaient robustes 
durant tout l’exercice à cause de l’hiver rude qui a 
réduit l’approvisionnement et de l’ouest du Canada 
et des Grands Lacs, ainsi que le développement réussi 
du marché de la Russie par l’OCPED, qui consomme 
maintenant environ un tiers de l’approvisionnement 
du grand corégone de l’OCPED.

Un changement de la gestion des lacs en Alberta a  
eu un impact sur l’approvisionnement du grand 
corégone. La plupart des activités de pêche 
commerciale de cette province ont pris fin à cause 
des limites de tolérance très basses des prises 
accessoires. On s’attend à ce que toutes les activités 
de pêche commerciale disparaissent en Alberta d’ici 
l’année prochaine. L’Alberta fournissait 9,1 % de 
l’approvisionnement de grand corégone à l’OCPED 
et 40 % de l’approvisionnement d’œufs de grand 
corégone. Ceci aura un impact sur la capacité de 
l’OCPED de fournir ces produits dans ses marchés. 
Afin de compenser pour cette insuffisance, l’OCPED 
travaille présentement avec la fédération des pêcheurs 
des Territoires du Nord-Ouest et le gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest pour rétablir les pêcheries 
sur le Grand Lac des Esclaves. Durant la saison de 
pêche 2013-2014, les livraisons provenant du Grand 
Lac des Esclaves ont augmenté de 26 % relativement 
à l’année précédente, atteignant 421 278 kg, ce qui 
représente 24 % du quota commercial alloué à ce lac.

Les initiatives clé pour les activités commerciales 
reliées au grand corégone pour l’exercice 2013-2014 
étaient :
• de continuer à développer le marché de la Russie;
• le développement et le lancement commercial d’un 

filet sans arêtes centrales en Amérique du Nord.

Des prix du marché supérieurs et le déclin de la valeur 
du dollar canadien par rapport aux devises locales des 
clients de l’OCPED ont mené à de robustes bénéfices 



conforme à l’augmentation des volumes de livraison;
• l’expansion du marché ouvert en Chine l’année 

dernière pour le grand brochet de petite taille qui 
n’était pas vendable auparavant;

• l’expansion de portions désarêtés sans peau lancées 
en Amérique l’année dernière;

• le développement continu de produits de caviar en 
Europe de l’Est, étant donné que la qualité de ce 
produit s’est améliorée, ainsi que le prix, ce qui a 
contribué aux produits.

Meunier
Le produit de base pour le meunier est le poisson 
haché pour le marché kasher de New York où il est 
utilisé pour la préparation de poisson gefilte.

L’approvisionnement de meunier était inférieur à la 
demande du marché kasher durant tout l’exercice. 
L’OCPED a donc pu payer des prix de premier niveau 
pour tout le meunier. Par contre, maintenir des prix 
de premier niveau pour les livraisons veut dire des 
marges plus basses qu’anticipées. Il n’y aura donc pas 
de paiement définitif pour cette espèce.

Les initiatives clé pour le meunier sont :
• l’achat des têtes de meunier pour le marché d’appât 

des États-Unis;
• le travail préliminaire dans le développement de 

produit d’œufs de meunier.

pour le grand corégone et le premier paiement 
définitif pour cette espèce depuis plusieurs années.

Un paiement définitif de 200 000 $ sera versé pour le 
grand corégone.

Grand brochet
Les marchés clé pour le grand brochet sont New York 
(haché) et la France (haché et portions désarêtées). 
D’autres marchés comprennent le Canada, la Russie, 
la Chine, la Pologne, l’Allemagne et la Finlande.

Au début de l’exercice, l’OCPED avait une offre 
excédentaire significative de grand brochet, forçant 
l’Office à utiliser des prix de promotion pour ses 
nouveaux clients et pour ses clients réguliers afin 
de réduire les stocks à un niveau acceptable. Les 
nouveaux clients créés dans le cadre de promotions 
et autres initiatives ont permis d’établir un marché 
plus vaste pour ce qui semble être une augmentation 
à long terme des livraisons. Bien que les prix se soient 
redressés au cours de l’exercice, les marges plus minces 
créées par des prix plus faibles au début de l’exercice 
ont fait que les bénéfices étaient en dessous des seuils 
de rentabilité.

Les initiatives clé entreprises pour le grand brochet 
étaient :
• le développement de nouveaux clients tôt au début 

de l’exercice pour augmenter les volumes de vente 
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Touladi
Le touladi a bénéficié de nouveaux clients en Russie. 
Le développement d’un produit de caviar a le 
potentiel de générer une augmentation des revenus et 
des profits pour cette espèce dans l’avenir.

Carpe
Les marchés pour la carpe du Canada sont disparus 
lorsque les États-Unis ont commencé leur programme 
d’éradication de la carpe asiatique. D’importantes 
quantités de cette espèce ont inondé les marchés de 
l’Amérique du Nord et d’autres marchés. Au début 
de l’exercice 2013-2014 (après plusieurs années de 
travail), l’OCPED a trouvé en Israël un nouveau 
client pour la carpe. Les ventes on été à la hausse 
durant l’exercice en fonction de la disponibilité de 
l’approvisionnement.

Transformation
Avec la plupart des travaux majeurs de rénovation 
maintenant terminés, l’usine a été capable d’opérer 
sans fermeture planifiée pour l’entretien cette année. 
L’OCPED a reçu des livraisons de poisson durant 
chaque semaine de l’année.

15
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BÉNÉFICES ET LIVRAISONS DES PRODUITS 
Sommaire de dix ans (2005-2014) pour l’exercice terminé le 30 avril 
Paiements initiaux et paiements définitifs en millions de dollars (dollars courants)

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Doré jaune
Livraisons1 5,6 6,0 6,4 6,2 6,2 5,8 5,9 6,0 5,7 5,7
Prix/kilo brut2 3,41 $ 3,15 $ 3,36 $ 3,50 $ 3,35 $ 3,22 $ 2,83 $ 3,19 $ 3,13 $ 2,88 $
Paiements initiaux3 17,9 $ 18,2 $ 20,8 $ 20,2 $ 20,8 $ 17,5 $ 15,5 $ 16,4 $ 15,8 $ 15,5 $
Paiements définitifs 1,2 $ 0,7 $ 0,7 $ 1,5 $ 0,0 $ 1,2 $ 1,2 $ 2,7 $ 2,0 $ 0,9 $
Total des paiements 19,1 $ 18,9 $ 21,5 $ 21,7 $ 20,8 $ 18,7 $ 16,7 $ 19,1 $ 17,8 $ 16,4 $
Moyenne mobile/3 ans4 20,7 $ 19,1 $ 19,8 $ 20,7 $ 21,3 $ 20,4 $ 18,7 $ 18,2 $ 17,9 $ 17,8 $

Grand corégone
Livraisons1 5,9 5,4 5,5 3,8 5,1 5,1 4,6 3,8 3,7 3,6
Prix/kilo brut2 1,00 $ 1,02 $ 1,09 $ 1,08 $ 1,49 $ 1,39 $ 1,17 $ 1,18 $ 1,44 $ 1,56 $
Paiements initiaux3 5,9 $ 5,5 $ 6,0 $ 3,9 $ 7,6 $ 7,1 $ 5,4 $ 4,5 $ 5,4 $ 5,4 $
Paiements définitifs 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,2 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,2 $
Total des paiements 5,9 $ 5,5 $ 6,0 $ 4,1 $ 7,6 $ 7,1 $ 5,4 $ 4,5 $ 5,4 $ 5,6 $
Moyenne mobile/3 ans4 7,2 $ 6,3 $ 5,8 $ 5,2 $ 5,9 $ 6,3 $ 6,7 $ 5,7 $ 5,1 $ 5,2 $

Grand brochet
Livraisons1 1,9 1,3 1,7 1,9 2,1 1,9 1,8 1,9 2,0 2,0
Prix/kilo brut2 0,58 $ 0,62 $ 0,59 $ 0,79 $ 0,90 $ 0,89 $ 0,78 $ 0,79 $ 0,80 $ 0,80 $
Paiements initiaux3 1,1 $ 0,8 $ 1,0 $ 1,2 $ 1,9 $ 1,6 $ 1,4 $ 1,5 $ 1,6 $ 1,6 $
Paiements définitifs 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,3 $ 0,0 $ 0,1 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $
Total des paiements 1,1 $ 0,8 $ 1,0 $ 1,5 $ 1,9 $ 1,7 $ 1,4 $ 1,5 $ 1,6 $ 1,6 $
Moyenne mobile/3 ans4 1,5 $ 1,1 $ 1,0 $ 1,1 $ 1,5 $ 1,7 $ 1,7 $ 1,5 $ 1,5 $ 1,6 $

Doré noir
Livraisons1 0,6 0,3 0,2 0,1 0,3 0,6 0,2 0,2 0,2 0,3
Prix/kilo brut2 2,83 $ 3,33 $ 2,50 $ 4,00 $ 3,33 $ 3,17 $ 3,00 $ 2,29 $ 2,71 $ 2,67 $
Paiements initiaux3 1,6 $ 0,9 $ 0,5 $ 0,4 $ 1,0 $ 1,9 $ 0,6 $ 0,4 $ 0,6 $ 0,8 $
Paiements définitifs 0,1 $ 0,1 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,1 $ 0,0 $ 0,0 $
Total des paiements 1,7 $ 1,0 $ 0,5 $ 0,4 $ 1,0 $ 1,9 $ 0,6 $ 0,5 $ 0,6 $ 0,8 $
Moyenne mobile/3 ans4 2,4 $ 1,7 $ 1,1 $ 0,6 $ 0,6 $ 1,1 $ 1,2 $ 1,0 $ 0,6 $ 0,6 $
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BÉNÉFICES ET LIVRAISONS DES PRODUITS
Sommaire de dix ans (2005-2014) pour l’exercice terminé le 30 avril 
Paiements initiaux et paiements définitifs en millions de dollars (dollars courants)

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Meunier
Livraisons1 2,6 2,6 1,9 1,8 2,0 2,2 1,0 1,6 1,3 2,0
Prix/kilo brut2 0,27 $ 0,31 $ 0,37 $ 0,39 $ 0,35 $ 0,36 $ 0,30 $ 0,46 $ 0,49 $ 0,45 $
Paiements initiaux3 0,7 $ 0,8 $ 0,7 $ 0,6 $ 0,7 $ 0,8 $ 0,3 $ 0,7 $ 0,6 $ 0,9 $
Paiements définitifs 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,1 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $
Total des paiements 0,7 $ 0,8 $ 0,7 $ 0,7 $ 0,7 $ 0,8 $ 0,3 $ 0,7 $ 0,6 $ 0,9 $
Moyenne mobile/3 ans4 1,0 $ 0,8 $ 0,7 $ 0,7 $ 0,7 $ 0,7 $ 0,6 $ 0,6 $ 0,6 $ 0,8 $

Perchaude
Livraisons1 0,2 0,2 0,2 0,3 0,1 0,2 0,2 0,3 0,1 0,1
Prix/kilo brut2 3,50 $ 2,50 $ 3,00 $ 2,67 $ 3,00 $ 2,00 $ 2,00 $ 3,75 $ 3,16 $ 2,00 $
Paiements initiaux3 0,6 $ 0,5 $ 0,6 $ 0,8 $ 0,3 $ 0,4 $ 0,4 $ 1,0 $ 0,3 $ 0,2 $
Paiements définitifs 0,1 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,1 $ 0,0 $ 0,0 $
Total des paiements 0,7 $ 0,5 $ 0,6 $ 0,8 $ 0,3 $ 0,4 $ 0,4 $ 1,1 $ 0,3 $ 0,2 $
Moyenne mobile/3 ans4 1,1 $ 0,7 $ 0,6 $ 0,7 $ 0,6 $ 0,5 $ 0,4 $ 0,6 $ 0,6 $ 0,6 $

Autres espèces
Livraisons1 0,9 0,9 1,0 0,6 0,8 0,5 0,5 0,5 0,6 0,7
Prix/kilo brut2 0,67 $ 0,67 $ 0,60 $ 0,83 $ 0,88 $ 0,60 $ 0,60 $ 0,60 $ 0,79 $ 1,00 $
Paiements initiaux3 0,6 $ 0,6 $ 0,6 $ 0,5 $ 0,7 $ 0,3 $ 0,3 $ 0,3 $ 0,4 $ 0,7 $
Paiements définitifs 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $
Total des paiements 0,6 $ 0,6 $ 0,6 $ 0,5 $ 0,7 $ 0,3 $ 0,3 $ 0,3 $ 0,4 $ 0,7 $
Moyenne mobile/3 ans4 0,8 $ 0,7 $ 0,6 $ 0,6 $ 0,6 $ 0,5 $ 0,4 $ 0,3 $ 0,3 $ 0,5 $

Toutes catégories et espèces
Livraisons1 17,7 16,7 16,9 14,7 16,6 16,3 14,2 14,3 13,6 14,4
Prix/kilo brut2 1,68 $ 1,68 $ 1,83 $ 2,02 $ 1,99 $ 1,90 $ 1,77 $ 1,94 $ 1,97 $ 1,82 $
Paiements initiaux3 28,4 $ 27,3 $ 30,2 $ 27,6 $ 33,0 $ 29,6 $ 23,9 $ 24,8 $ 24,8 $ 25,1 $
Paiements définitifs 1,4 $ 0,8 $ 0,7 $ 2,1 $ 0,0 $ 1,3 $ 1,2 $ 3,0 $ 2,0 $ 1,1 $
Total des paiements 29,8 $ 28,1 $ 30,9 $ 29,7 $ 33,0 $ 30,9 $ 25,1 $ 27,8 $ 26,8 $ 26,2 $
Moyenne mobile/3 ans4 34,8 $ 30,4 $ 29,6 $ 29,6 $ 31,2 $ 31,2 $ 29,7 $ 27,9 $ 26,6 $ 26,9 $

1 Livraisons – en équivalence poids brut (millions de kilogrammes).  2 Prix/kilo brut – basé sur les paiements initiaux plus les paiements définitifs.
3 Paiements initiaux – moins les frais de transport.  4 Moyenne mobile sur trois ans des totaux des paiements.



18

SOMMAIRE FINANCIER DES DIX DERNIÈRES ANNÉES

Pour l’exercice terminé le 30 avril
Tous les montants en millions de dollars

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Produits 59,3 $ 55,3 $ 61,6 $ 58,2 $ 62,5 $ 66,4 $ 66,8 $ 66,9 $ 63,5 $ 68,5 $

Résultats avant 1,4 $ 0,8 $ 0,7 $ 2,3 $ (0,7 $) 1,5 $ 0,1 $ 5,7 $ 4,5 $ 3,3 $
paiements définitifs
et impôts

Frais d’achat du poisson 30,4 $ 29,2 $ 32,1 $ 29,2 $ 35,3 $ 31,6 $ 26,6 $ 27,8 $ 27,4 $ 28,0 $

Résultats avant 31,8 $ 30,0 $ 32,8 $ 31,5 $ 34,6 $ 33,1 $ 26,7 $ 33,5 $ 31,9 $ 31,3 $
impôts plus frais
d’achat du poisson

Créances clients 7,0 $ 5,1 $ 6,0 $ 5,5 $ 6,2 $ 8,1 $ 7,0 $ 6,4 $ 6,4 $ 7,1 $

Stocks – Produits 12,4 $ 12,6 $ 12,0 $ 10,6 $ 16,0 $ 15,0 $ 9,1 $ 9,6 $ 12,7 $ 12,6 $
finis du poisson

Stock – Matériaux 1,0 $ 0,9 $ 0,9 $ 0,7 $ 0,8 $ 0,9 $ 0,9 $ 0,9 $ 1,1 $ 0,9 $
d’emballage et fournitures

Immobilisations – 6,3 $ 6,1 $ 8,6 $ 10,6 $ 13,9 $ 14,3 $ 13,8 $ 17,7 $ 21,2 $ 20,9 $
Valeur comptable nette

Emprunts 18,4 $ 17,8 $ 20,7 $ 18,8 $ 30,8 $ 29,4 $ 23,6 $ 21,1 $ 27,2 $ 26,0 $

Capitaux propres 3,3 $ 3,3 $ 3,3 $ 3,6 $ 2,8 $ 2,7* $ 1,7* $ 4,2 $ 6,8 $ 8,2 $

* Retraité pour rendre conforme à la présentation des Normes internationales d’information financière (IFRS).



19

RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION À L’ÉGARD DE LA 
COMMUNICATION DE L’INFORMATION FINANCIÈRE
Les états financiers de l’Office de commercialisation du poisson d’eau douce ci-joints ainsi que tous les renseignements qui 
font partie du présent Rapport annuel sont la responsabilité de la direction de l’Office.

Ces états financiers ont été préparés selon les Normes internationales d’information financière (IFRS) telles que publiées par 
le Bureau international des normes comptables en utilisant les meilleures estimations et le jugement de la direction lorsque 
requis. Les états financiers comprennent certains montants, comme les dépréciations, la provision concernant la réduction à 
leur valeur de réalisation estimative nette de tous les stocks des produits finis du poisson difficiles à écouler ou invendables, les 
instruments financiers dérivés évalués à leur valeur juste et l’estimation de la durée de vie utile des immobilisations corporelles 
qui sont nécessairement fondés sur les meilleures estimations et le jugement de la direction. L’intégrité et l’objectivité des 
données dans ces états financiers sont la responsabilité de la direction. L’information financière présentée ailleurs dans le 
Rapport annuel concorde avec celle des états financiers.

En s’acquittant de sa responsabilité en ce qui a trait à l’intégrité et la fidélité des états financiers, la direction maintient 
des systèmes et des pratiques de contrôle financier et de gestion conçus pour donner une assurance raisonnable que les 
opérations sont autorisées, que les actifs sont protégés et que des registres appropriés sont tenus et que les transactions de 
l’Office sont conformes à la Partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques et aux règlements lorsque requis, la Loi sur la 
commercialisation du poisson d’eau douce et ses règlements et les règlements administratifs de l’OCPED.

Le Conseil d’administration est responsable de s’assurer que la direction s’acquitte de ses responsabilités en ce qui concerne les 
rapports financiers et le contrôle interne. Le Conseil d’administration s’acquitte de cette responsabilité par le biais du Comité 
de vérification. Le Comité rencontre la direction et les auditeurs externes indépendants pour discuter d’audit, de contrôles 
internes et autres questions financières pertinentes. Le Comité de vérification et de risque se réunit pour examiner les états 
financiers avec les auditeurs externes et soumet son rapport au Conseil d’administration. Le Conseil d’administration examine 
et approuve les états financiers.

L’auditeur externe indépendant de l’Office, soit le vérificateur général du Canada, a audité les états financiers de l’Office 
selon les normes canadiennes d’audit et a exprimé son opinion sur les états financiers au ministre responsable de l’Office de 
commercialisation du poisson d’eau douce.

Le président-directeur général Le directeur financier
– Office de commercialisation du poisson d’eau douce – Office de commercialisation du poisson d’eau douce

John K. Wood Stanley A. Lazar, CMA

Winnipeg, Canada 
Le 8 juillet 2014
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ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE
Au 30 avril 2014 
(en milliers de dollars CAN)

2014 2014
ACTIF
À court terme

Trésorerie 328 $ 10 $
Créances (note 5) 7 054 6 396
Charges payées d’avance 84 64
Impôts à recevoir (note 14) 2 516
Stocks (note 6) 13 418 13 850
Actif financier dérivé (note 5) - 115

20 886 20 951
À long terme

Immobilisations corporelles (note 7) 20 693 20 897
Immobilisations incorporelles (note 8) 241 304

20 934 21 201

Total de l’actif 41 820 $ 42 152 $

PASSIF
À court terme

Créditeurs et charges à payer (notes 5 et 9) 4 382 $ 3 695 $
Obligation constituée au titre des avantages sociaux futurs (note 11) 708 683
Provision pour les paiements définitifs à verser aux pêcheurs 1 100 2 050
Emprunts (notes 5 et 10) 25 984 27 230
Passif financier dérivé (note 5) 203 606

32 377 34 264
À long terme

Passif d’impôts différés (note 14) 972 649
Obligation constituée au titre des avantages sociaux futurs (note 11) 286 309
Obligation liée à la mise hors service d’une immobilisation - 50

1 258 1 008
Capitaux propres

Résultats non distribués 8 185 6 880
41 820 $ 42 152 $

Engagements et éventualités (note 16) 
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Approuvé par le Conseil d’administration :

Le président par intérim du Conseil d’administration  Le président du Comité de vérification et de risque

John Wood Trevor Sprague, CA
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ÉTAT DU RÉSULTAT GLOBAL
Exercice terminé le 30 avril 2014 
(en milliers de dollars CAN)

2014 2013
Produits

À l’exportation 57 342 $ 52 461 $
Au Canada 11 134 11 014

68 476 63 475
Coût des biens vendus

Stocks d’ouverture des produits finis du poisson 12 744 9 618
Ajouter frais d’achat et de transformation du poisson :

Frais d’achat du poisson 27 972 27 437
Salaires et avantages sociaux – Usine 12 283 11 297
Indemnités d’empaquetage et frais d’exploitation des agences d’approvisionnement 4 360 4 011
Emballage et stockage 3 669 3 397
Transport 2 700 2 599
Réparations et entretien – Usine de Winnipeg 2 106 2 694
Amortissement des immobilisations liées à la production (note 7) 1 741 1 401
Services publics et impôts fonciers 1 479 1 453
Autres 859 885

69 913 64 792
Moins stocks de clôture des produits finis du poisson (12 546) (12 744)

57 367 52 048
Marge brute d’exploitation 11 109 11 427

Frais de commercialisation et d’administration
Salaires et avantages sociaux 3 241 3 360
Commissions (note 12) 1 364 1 253
Traitement des données, bureau et services professionnels 1 157 1 113
Produits financiers (11) (5)
Frais de crédit 746 704
Publicité et promotion 397 368
Frais et honoraires pour les réunions 93 97
Autres 87 540
Amortissement des immobilisations liées à l’administration (notes 7 et 8) 93 39

7 167 7 469
Autres produits et charges

Perte nette (gain net) de change (note 5) 1 007 (184)
(Gain net) perte nette du produit financier dérivé (note 5) (288) 212
Autre produit (note 13) (1 214) (1 560)
Autres charges (note 13) 1 175 968

680 (564)

Résultat avant la provision pour les paiements définitifs
à verser aux pêcheurs et impôts sur le bénéfice 3 262 4 522

Provision pour les paiements définitifs à verser aux pêcheurs 1 100 2 050
Charge (recouvrement) d’impôts sur le résultat (note 14) 857 (168)

Résultat global total 1 305 $ 2 640 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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ÉTAT DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES
Exercice terminé le 30 avril 2014 
(en milliers de dollars CAN)

2014 2013

Résultats non distribués au début de l’exercice 6 880 $ 4 240 $
Résultat global 1 305 2 640 
Résultats non distribués à la fin de l’exercice 8 185 $ 6 880 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE 
Exercice terminé le 30 avril 2014 
(en milliers de dollars CAN)

2014 2013
Activités opérationnelles

Résultat global de l’exercice 1 305 $ 2 640 $
Ajouter (déduire) les éléments sans incidence sur la trésorerie :

Charge d’impôts différés 323 336
Amortissement 1 945 1 572
Perte sur la cession d’immobilisations corporelles 26 13
Diminution de l’actif financier dérivé 115 24
(Diminution) augmentation du passif financier dérivé (403) 212
(Diminution) de la provision pour les paiements définitifs à verser aux pêcheurs (950) (900)

Variation nette des postes du fonds de roulement hors trésorerie
   liés aux activités opérationnelles :

(Augmentation) des créances (658) (4)
Augmentation (diminution) des stocks 432 (3 359)
(Augmentation) diminution des charges payées d’avance (20) 630
Diminution (augmentation) de l’impôt à recevoir 514 (401)
Augmentation (diminution) des créditeurs et charges à payer 687 (1 618)
Diminution (augmentation) des obligations constituées au titre des
  avantages sociaux futurs 2 (584)
(Diminution) des obligations constituées au titre de la cession
  d’immobilisations corporelles (50) -

Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles 3 268 (1 439)

Activités d’investissement
Acquisition d’immobilisations corporelles (1 572) (5 166)
Crédits d’impôt à l’investissement reçus pour les immobilisations corporelles (132) 115
Produit de la cession d’immobilisations corporelles - 2

Flux de trésorerie affectés aux activités d’investissement (1 704) (5 049)

Activités de financement
(Augmentation) diminution des emprunts et flux de trésorerie affectés aux
  activités d’investissement (1 246) 6 078

Augmentation (diminution) de la trésorerie au cours de l’exercice 318 (410)
Trésorerie au début de l’exercice 10 420

Trésorerie à la fin de l’exercice 328 $ 10 $

Informations supplémentaires :
Frais d’intérêts payés 501 $ 520 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
Le 30 avril 2014 
(en milliers de dollars)

1. NATURE ET DESCRIPTION DE L’ENTREPRISE

L’Office a été constitué en 1969 par la Loi sur la commercialisation du poisson d’eau douce en vue de commercialiser, de vendre 
et d’acheter du poisson d’eau douce ainsi que des produits et des sous-produits du poisson à l’intérieur et à l’extérieur du 
Canada. L’adresse enregistrée du siège social de l’Office et son principal lieu d’affaires est le 1199, chemin Plessis à Winnipeg 
(Manitoba). L’Office est tenu d’acheter tout le poisson pêché légalement dans les régions d’eau douce, ce qui englobe 
présentement les provinces de l’Alberta et du Manitoba ainsi que les Territoires du Nord-Ouest. La participation de ces 
provinces et territoire a été établie en vertu d’une entente conclue avec le gouvernement du Canada.

L’Office bénéficie du droit exclusif de vendre, d’acheter et de commercialiser les produits de la pêche commerciale aux niveaux 
interprovincial et international et il exerce ce droit en ayant comme objectifs la commercialisation ordonnée du poisson, la 
maximisation du rendement pour les pêcheurs, la promotion des marchés internationaux et l’accroissement du commerce 
interprovincial et de l’exportation du poisson ainsi que des produits et sous-produits du poisson.

L’Office est une société d’État mandataire nommée à la partie I de l’annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques. 
L’Office est tenu de mener ses activités tout en étant financièrement autonome, sans crédits parlementaires. Conformément 
à la Loi sur la commercialisation du poisson d’eau douce, le plafonnement des emprunts autorisés de l’Office est 50 millions de 
dollars. Au 30 avril 2014, l’ensemble des emprunts de l’Office ne peut dépasser 39,5 millions de dollars tels qu’autorisés par le 
ministre des Finances.

L’Office est une société d’État fédérale visée par règlement et est assujettie à l’impôt fédéral sur le résultat conformément à la 
Loi de l’impôt sur le revenu.

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

2.1 Mode de présentation 
Les états financiers ont été établis selon les Normes internationales d’information financière (« IFRS »), telles que publiées par 
le Bureau international des normes comptables (« BINC »).

Les états financiers ont été préparés sur une base de comptabilité au coût historique, sauf pour les instruments dérivés qui ont 
été évalués à la juste valeur et les obligations au titre des indemnités pour accidents du travail, de l’insuffisance de la caisse de 
retraite et des avantages de congés de maladie qui ont été évalués à leur valeur actuarielle.

Tous les montants monétaires sont présentés en dollars canadiens, sauf avis contraire.

Ces états financiers ont été approuvés pour diffusion publique par le Conseil d’administration de l’Office le 8 juillet 2014.

2.2 Trésorerie 
La trésorerie comprend l’encaisse que l’Office a en banque.

2.3 Créances 
Les créances sont constatées à leur valeur de réalisation anticipée, soit le montant de la facture originale moins une estimation 
de dépréciation de ces créances. Une estimation des dépréciations des créances est calculée lorsqu’il y a une preuve objective 
que l’Office ne sera pas capable de recouvrir tous les montants dus d’après les termes originaux des créances.
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2.4 Stocks 
Les stocks des produits finis du poisson sont comptabilisés au cours de l’exercice au coût réel des achats du poisson plus le 
coût réel de la main-d’œuvre directe et des frais généraux directement liés à la transformation du poisson. L’Office utilise la 
méthode du coût moyen pondéré pour attribuer les frais généraux fixes et les frais généraux variables aux stocks des produits 
finis du poisson. À la fin de l’exercice, les stocks des produits finis du poisson sont évalués au moindre du prix coûtant et de 
la valeur de réalisation nette. La valeur de réalisation nette est le prix de vente estimatif dans le cour normal des activités de 
l’entreprise moins les frais prévus du coût d’achèvement estimatif et les frais nécessaires estimatifs pour réaliser la vente. Les 
dépréciations des stocks et les reprises des dépréciations sont indiquées dans le coût des ventes de l’état du résultat global.

2.5 Instruments financiers 
Les actifs financiers et les passifs financiers sont constatés lorsque l’Office devient une partie aux dispositions contractuelles de 
l’instrument.

Les actifs et les passifs financiers sont évalués initialement à leur juste valeur. Les frais de transaction qui sont attribuables 
directement à l’acquisition ou à l’émission d’actif financier et de passif financier (autres que les actifs financiers et les passifs 
financiers à leur juste valeur par le biais du résultat net) sont ajoutés ou déduits de la juste valeur des actifs financiers ou des 
passifs financiers, tels qu’approprié, lors de la comptabilisation initiale.

Les frais de transaction directement attribuables à l’acquisition d’actifs financiers ou de passifs financiers à la juste valeur par le 
biais du résultat net sont constatés immédiatement dans le résultat net.

2.5.1 Méthode aux taux intérêt effectif 
La méthode au taux intérêt effectif est une méthode pour calculer le coût amorti d’un passif financier et d’affectation des 
charges d’intérêt au cours des périodes visées. Le taux intérêt effectif est le taux qui actualise de façon exacte les décaissements 
futurs estimatifs durant la durée anticipée de vie du passif financier, ou lorsqu’approprié, à une période plus courte, à la valeur 
comptable nette au moment de la comptabilisation initiale.

2.6 Actif financier 
Les actifs financiers de l’Office sont classés en fonction de deux catégories spécifiées : les actifs financiers « à la juste valeur par 
le biais du résultat net » et les « prêts et créances ». Le classement dépend de la nature et de l’objectif de l’actif financier et est 
établi lors de la comptabilisation initiale. Tous les achats réguliers ou ventes normalisés d’actifs financiers sont constatés et 
décomptabilisés à la date de transaction.

2.6.1 Prêts et créances 
Les prêts et créances sont des actifs financiers non dérivés avec des paiements fixes ou des paiements déterminables qui ne sont 
pas cotés dans un marché actif. Les prêts et les créances sont évalués au coût amorti en utilisant la méthode du taux intérêt 
effectif, moins tout montant de perte de valeur. Les actifs de cette catégorie comprennent les créances et sont classés comme 
des actifs courants dans l’état de la situation financière.

Le produit des intérêts est constaté en appliquant la méthode du taux intérêt effectif, sauf pour les créances à court terme, où 
la constatation de l’intérêt serait insignifiante.

2.6.2 Actif financier à la juste valeur par le biais du résultat net 
Les actifs financiers sont classés comme à la juste valeur par le biais du résultat net lorsque l’actif financier est soit détenu à des 
fins de transaction ou soit désigné comme actif financier à la juste valeur par le biais du résultat net.

Un actif financier est classé comme étant détenu à des fins de transactions si :
• il a été acquis principalement avec l’objectif d’être vendu dans un proche avenir; ou
• lors de la comptabilisation initiale, il fait partie d’un portefeuille d’instruments financiers identifiés que l’Office gère 

ensemble et qui démontre une tendance à court terme de prise de profits; ou
• il est un instrument dérivé qui n’est pas désigné ou efficace comme instrument de couverture; ou
• un actif financier autre qu’un actif financier détenu à des fins de transaction peut être désigné à la juste valeur par le biais 

du résultat net lors de la comptabilisation initiale.
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Les actifs financiers classés à la juste valeur par le biais du résultat net sont présentés à la juste valeur, et les profits ou pertes de 
réévaluation sont comptabilisés dans le résultat net. La juste valeur est calculée de la façon décrite dans la note 5.2.

L’Office n’a désigné aucun actif financier à la juste valeur par le biais du résultat net à la fin de l’exercice.

2.6.3 Dépréciation d’actifs financiers 
Les actifs financiers, autres que ceux classés à la juste valeur par le biais du résultat net, sont évalués pour des indicateurs de 
dépréciation à la fin de chaque période de présentation de l’information financière. Un actif financier est considéré comme 
déprécié lorsqu’il y a des preuves objectives de dépréciation que, comme résultat d’un ou plus d’événements qui ont eu lieu 
après la comptabilisation initiale de l’actif financier, les flux futurs de trésorerie prévus de l’investissement ont été touchés.

Des preuves objectives de dépréciation pourraient inclure :
• des difficultés financières significatives de la part du débiteur; ou
• non respect du contrat, tel le non paiement ou le retard dans les paiements; ou
• il devient probable que le débiteur envisage une faillite ou subira une réorganisation financière; ou
• une diminution significative de la solvabilité du débiteur.

Pour les actifs financiers comptabilisés au coût amorti, le montant de la dépréciation constaté est la différence entre la valeur 
comptable de l’actif et la valeur actuelle des flux de trésorerie futurs, actualisé au taux intérêt effectif de l’actif financier à 
l’origine.

La valeur comptable d’un actif financier est réduite directement par la dépréciation pour tous les actifs financiers à l’exception 
des créances, où la valeur comptable est réduite par l’utilisation d’un compte de réserve pour créances irrécouvrables. 
Lorsqu’une créance est jugée irrécouvrable, elle est enlevée de l’état de l’évolution en réduction du compte de réserve. Le 
recouvrement subséquent des montants crédités auparavant de l’état de l’évolution est crédité contre le compte de réserve. Les 
changements de la valeur comptable du compte de réserve sont constatés dans le résultat net.

Pour les actifs financiers évalués au coût amorti, si dans une période subséquente, le montant de la dépréciation diminue 
et que la diminution peut être rattachée objectivement à un événement survenu après la constatation de la dépréciation, 
la dépréciation préalablement constatée est contrepassée par le biais du résultat net dans la mesure où la valeur comptable 
du placement à la date de la dépréciation ne dépasse pas ce que le coût amorti aurait été si la dépréciation n’avait pas été 
constatée.

2.6.4 Décomptabilisation des actifs financiers 
L’Office décomptabilise un actif financier seulement lorsque les droits contractuels aux flux de trésorerie de l’actif prennent 
fin, ou lorsque l’Office transfert l’actif financier et la presque totalité des risques et des avantages inhérents à la propriété de 
l’actif à une autre entité.

2.7 Passifs financiers 
Les passifs financiers sont classés comme soit des passifs à la juste valeur par le biais du résultat net ou comme « autres passifs 
financiers ».

2.7.1 Passif financier à la juste valeur par le biais du résultat net 
Les passifs financiers sont classés à la juste valeur par le biais du résultat net lorsqu’un passif financier est soit détenu à des fins 
de transaction ou lorsqu’il est désigné à sa juste valeur par le biais du résultat net.

Un passif financier est classé comme étant détenu à des fins de transaction selon les mêmes critères décrits à la note 2.6.2 pour 
un actif financier classé comme étant détenu à des fins de transaction.

L’Office n’a désigné aucun passif financier à sa juste valeur par le biais du résultat net à la fin de la période de présentation de 
l’information financière.
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Les passifs financiers classés à la juste valeur par le biais du résultat net sont présentés à la juste valeur, et tout profit ou toute 
perte de réévaluation constaté dans le résultat net. La juste valeur est établie de la manière décrite dans la note 5.2.

2.7.2 Autres passifs financiers 
Les autres passifs financiers sont évalués initialement à leur juste valeur, incluant les frais de transaction. Les autres passifs 
financiers (y compris les emprunts) sont subséquemment évalués au coût amorti en utilisant la méthode du taux intérêt 
effectif.

2.7.3 Décomptabilisation des passifs financiers 
L’Office décomptabilise des passifs financiers lorsque les obligations de l’Office sont acquittées, annulées ou qu’elles arrivent à 
expiration.

2.8 Instruments financiers dérivés 
L’Office utilise de façon sélective des instruments financiers dérivés principalement pour gérer les risques financiers et 
son exposition aux fluctuations des taux de change et des taux d’intérêts. La politique de l’Office est de ne pas utiliser des 
instruments dérivés pour des fins de négociation ou de spéculation.

Les instruments dérivés sont initialement comptabilisés à leur juste valeur lorsque l’Office devient une partie liée aux 
provisions contractuelles de l’instrument et réévalués à leur juste valeur à la fin de chaque période de présentation de 
l’information financière. Les couvertures conclues représentent des couvertures économiques. Les coûts de transactions 
imputables sont comptabilisés dans le résultat net lorsqu’ils ont lieu. Le profit ou la perte qui en résulte est constaté 
immédiatement dans le résultat net.

Un instrument dérivé qui a une juste valeur positive est comptabilisé comme un actif financier; un instrument dérivé qui a 
une juste valeur négative est comptabilisé comme un passif financier. Un instrument dérivé est présenté comme un actif à long 
terme ou un passif à long terme sur l’état de la situation financière si la durée à la date d’échéance du contrat de l’instrument 
est supérieure à 12 mois et qu’il n’est pas anticipé qu’il y ait réalisation ou résolution d’ici 12 mois. Les autres instruments 
dérivés sont présentés comme des actifs à court terme ou des passifs à court terme.

2.9 Immobilisations corporelles
2.9.1 Comptabilisation de l’avoir 
Les immobilisations corporelles sont inscrites à leur coût moins l’amortissement accumulée et toute dépréciation accumulée. 
Les coûts incluent les frais directement attribuables. Les coûts de réparation et d’entretien sont constatés à l’état du résultat 
global lorsqu’ils ont lieu. Les coûts de la production immobilisée comprennent les coûts directs des matériaux et de la 
main d’œuvre et les autres coûts directement attribuables à apporter l’immobilisation à sa mise en service pour l’utilisation 
prévue, les coûts de démantèlement et d’enlèvement des items et de restaurer le site sur lequel ils étaient situés, et les coûts de 
financement de l’immobilisation admissibles pour laquelle la date d’entrée en service pour la capitalisation est le 1er mai 2010 
ou après.

2.9.2 Amortissement 
L’amortissement est calculé en fonction de la durée prévue de la vie utile des immobilisations, selon la méthode linéaire :

Bâtiments : 
 Stations lacustres et autres bâtiments  5 à 65 ans
 Usine  40 ans
Matériel : 
 Machines et matériel de bureau  3 à 40 ans
 Roulant  5 ans
Bacs de livraison du poisson frais / conteneurs  3 à 10 ans
Bateaux  3 à 35 ans

Les coûts des systèmes en voie de développement et des immobilisations de production qui sont améliorées ou achetées, 
mais qui ne sont pas encore utilisés, sont imputés au poste de construction en cours. Lorsque ces immobilisations sont mises 
en service, leur coût est viré au poste d’immobilisations corporelles approprié et sont amortis en conséquence.
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La terre franche n’est pas amortie.

Les durées prévues de la vie utile, les valeurs comptables nettes et les méthodes d’amortissement sont revues à chaque période 
de présentation de l’information financière et des ajustements nécessaires sont constatés sur une base prospective comme 
changement d’estimations.

2.9.3 Coûts ultérieurs 
Les frais d’entretien et de réparation ordinaire sont constatés comme dépenses lorsqu’ils ont lieu.

Les frais encourus pour une pièce de rechange d’une immobilisation sont constatés à la valeur comptable de la pièce qui a 
été remplacée.

Les frais d’inspections et de révisions majeures sont comptabilisés dans la valeur comptable de l’item ou comme un 
remplacement. Tout montant résiduel de la valeur comptable d’une inspection antérieure est décomptabilisé.

2.9.4 Décomptabilisation 
Un item d’immobilisation est décomptabilisé lorsqu’on s’en défait ou lorsqu’il n’y a plus d’avantage économique futur de son 
utilisation ou de sa cession. Le profit ou la perte de cession d’un item est établi comme étant la différence entre les produits de 
la vente et la valeur comptable de l’actif et est constaté dans le résultat net lorsque l’item est décomptabilisé.

2.9.5 Immobilisations incorporelles 
Les immobilisations incorporelles comprennent les frais associés aux logiciels du système informatique d’exploitation, 
y compris leur mise en œuvre initiale et leur configuration. Ces frais sont amortis, après l’établissement de la faisabilité 
technologique, selon la méthode linéaire, répartis sur la vie utile prévue d’environ 5 ans. L’Office n’a aucune immobilisation 
incorporelle à durée indéfinie. La période d’amortissement ainsi que la méthode d’amortissement d’une immobilisation 
incorporelle ayant une vie utile définie sont revues au moins à chaque période de présentation de l’information financière. Si 
la vie utile prévue de l’actif est différente des estimations antérieures, la période d’amortissement est modifiée en conséquence.

2.9.6 Dépréciation des immobilisations corporelles et incorporelles 
L’Office évalue à chaque date de présentation de l’information financière s’il y a une indication d’une dépréciation d’un actif. 
Si une telle indication existe, ou si une évaluation annuelle d’un actif est requise, l’Office calcule une estimation du montant 
recouvrable de l’actif. Le montant recouvrable est le plus élevé de la juste valeur de l’actif ou de l’unité génératrice de trésorerie 
moins les coûts de vente et de sa valeur d’usage. Lorsque la valeur comptable d’un actif ou de l’unité génératrice de trésorerie est 
supérieure au montant recouvrable, l’actif est considéré comme étant déprécié et est décomptabilisé au montant recouvrable.

La valeur d’usage est établie en actualisant les estimations des flux de trésorerie futurs en utilisant un taux d’actualisation 
avant impôt qui reflète l’actuelle évaluation du marché de la valeur temps de l’argent et les risques spécifiques de l’actif. 
En établissant la juste valeur moins les coûts de vente, on tient compte des transactions récentes du marché, si elles sont 
disponibles. Si aucune transaction de ce genre n’est identifiée, un modèle d’évaluation approprié est utilisé. 

Les calculs des dépréciations de l’Office sont basés sur des budgets et des calculs de prévision détaillés qui sont préparés 
séparément pour chacune des unités génératrices de trésorerie de l’Office auxquelles les actifs individuels sont attribués. Ces 
calculs budgétaires et de prévisions couvrent généralement une période de cinq années. Pour des périodes de plus longue durée, 
un taux de croissance à long terme est calculé et appliqué pour projeter les flux de trésorerie futurs après la cinquième année.

Une perte causée par la dépréciation est comptabilisée dans l’état du résultat global si la valeur comptable de l’actif ou celle de 
l’unité génératrice de trésorerie à laquelle elle est attribuée est supérieure à son montant recouvrable. Les pertes causées par des 
dépréciations sont comptabilisées dans les catégories de dépenses qui sont conséquentes avec la fonction de l’actif touché.
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Une évaluation est entreprise à chaque date de présentation de l’information financière pour voir s’il n’y a aucune indication 
qu’une dépréciation n’existe plus ou qu’elle serait de valeur moindre. Si une telle indication existe, l’Office calcule une 
estimation du montant recouvrable de l’actif ou de l’unité génératrice de trésorerie. Une dépréciation préalablement constatée 
est contrepassée seulement s’il y a eu un changement dans les hypothèses utilisées pour établir la valeur recouvrable de l’actif 
depuis la dernière fois qu’une dépréciation avait été constatée. La contrepassation est limitée afin que la valeur comptable de 
l’actif ne dépasse pas le montant recouvrable, ni la valeur comptable qui aurait été établie, nette de l’amortissement, si n’y 
avait pas eu de dépréciation de constater pour l’actif durant la période antérieure. Une telle contrepassation est constatée dans 
l’état du résultat global.

2.9.7 Coûts d’emprunt 
Les coûts d’emprunt directement attribuables à l’acquisition, la construction ou la production d’un actif qui nécessite une 
importante période de temps pour être prêt pour son utilisation prévue ou pour la vente sont capitalisés comme une partie 
des coûts de l’actif respectif. Tous les autres frais de financement sont comptabilisés comme dépenses durant la période où ils 
ont lieu.

2.10 Paiements aux pêcheurs et capitaux propres 
L’Office achète le poisson à des prix initiaux établis par le Conseil d’administration, qui sont fondés sur des projections 
opérationnelles que l’Office prépare, et le coût de ces achats est compris dans le coût des ventes. Le Conseil approuve, s’il y a 
lieu, les paiements définitifs à verser aux pêcheurs. Les paiements définitifs aux pêcheurs sont constatés comme un passif dans 
l’état de la situation financière et passés en charges dans l’état du résultat global.

Les paiements définitifs aux pêcheurs sont calculés en utilisant la formule suivante : le résultat global avant les provisions pour 
impôt plus l’amortissement annuel moins la moyenne mobile sur trois ans (l’exercice en cours et les deux exercices précédents) 
des flux de trésorerie affectés à l’achat d’immobilisations corporelles.

Cependant, sans égard au calcul des paiements définitifs utilisant la formule, le Conseil d’administration se réserve la décision 
finale sur quand et combien des résultats non distribués et des flux de trésorerie seront versés aux pêcheurs sous forme de 
paiements définitifs.

2.11 Conversion de devises 
Les produits et charges sont convertis en dollars canadiens au taux de change moyen du mois durant lequel la transaction a 
eu lieu. Les éléments d’actif et de passif monétaires libellés en devises étrangères sont convertis en dollars canadiens au taux de 
change en vigueur à la date du bilan. Tous les gains et toutes les pertes engendrés par la conversion de devises sont inclus dans 
les gains nets et pertes nettes de change de l’état du résultat global.

2.12 Avantages sociaux
2.12.1 Avantages sociaux à court terme 
Les avantages sociaux à court terme sont les avantages sociaux qui seront réglés dans les douze mois suivant la fin de la période 
durant laquelle les employés étaient en service. Les avantages à court terme de l’Office comprennent les traitements et salaires, 
les vacances annuelles et les autres types d’avantages à court terme.

L’Office constate un montant non actualisé pour les avantages sociaux à court terme gagnés par un employé en échange pour 
les services rendus durant la période comme un passif dans l’état de la situation financière, après la déduction des montants 
déjà payés comme une dépense dans les résultats nets.

2.12.2 Prestations de retraite 
Essentiellement, tous les employés de l’Office sont admissibles au Régime de retraite de la fonction publique (le « Régime »), 
un régime de retraite contributif à prestations définies, constitués en vertu d’une loi et parrainé par le gouvernement du 
Canada. Des cotisations sont versées par les employés et par l’Office pour couvrir les coûts de service courants. Conforme aux 
obligations statutaires en place, l’Office n’a aucune obligation légale ou implicite de défrayer des cotisations supplémentaires 
pour ce qui a trait à des services antérieurs ou des insuffisances actuarielles du Régime. Par conséquence, les contributions 
sont constatées comme une dépense de l’exercice durant lequel les employés ont rendu le service et représentent la totalité des 
obligations de l’Office envers le Régime.
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L’obligation comptabilisée pour les prestations de retraite représente une valeur nette actuelle actuarielle des obligations des 
prestations de retraite relativement à une entente avec le syndicat de ses employés qui établit les états de service des employés 
de l’usine de transformation du poisson dès cette date et rétroactivement jusqu’au 1er avril 1973. L’Office est requis de 
contribuer la part de l’employeur à toute contribution d’un employé dans le cadre de cette entente.

Les changements de la valeur nette actuelle de ce passif non provisionné sont basés sur des estimations actuarielles mises à 
jour des coûts futurs comme résultat d’expérience actuelle et de changements des hypothèses actuarielles. Les ajustements 
provenant des gains actuariels et des pertes actuarielles sont constatés dans l’exercice où ils ont eu lieu.

2.12.3 Obligation au titre des indemnités pour accidents du travail 
L’Office est assujetti à la Loi sur l’indemnisation des agents de l’État et est donc auto-assuré pour les indemnités relatives aux 
accidents du travail des employés de l’Office de commercialisation du poisson d’eau douce. En tant qu’employeur auto-assuré, 
l’Office est responsable de toute indemnité encourue à cet effet depuis sa constitution. Les montants des indemnités des 
travailleurs à payer sont comptabilisés selon l’indemnité d’invalidité et la pension du survivant accordées pour les accidents 
qui ont eu lieu.

L’obligation au titre des indemnités pour accidents du travail représente la valeur nette actuarielle des obligations des bénéfices 
pour les accidentés du travail de l’Office de commercialisation du poisson d’eau douce lorsque les prestations sont approuvées 
par la Commission des accidents du travail du Manitoba, ou lorsque les modifications législatives sont adoptées et les coûts 
anticipés dans l’avenir peuvent être calculés de façon raisonnable.

Les changements à la valeur nette courante des obligations non capitalisées sont basés sur des prévisions actuarielles actualisées 
en tant que résultat de l’expérience actuelle et des changements aux hypothèses actuarielles. Les ajustements résultant de gains 
ou de pertes actuariels sont inscrits à l’exercice où ils ont lieu.

2.12.4 Obligation au titre des congés de maladie 
Le plan de congés de maladie de l’Office fournit aux employés admissibles la possibilité d’accumuler les journées de congés 
de maladie. Le plan est une obligation non provisionnée définie payée de la trésorerie par des contributions de l’Office de 
commercialisation du poisson d’eau douce.

L’obligation au titre des congés de maladie représente une valeur actuelle nette actuarielle des passifs pour les congés de 
maladie des employés admissibles de l’Office de commercialisation du poisson d’eau douce.

Les changements à la valeur nette courante des obligations non provisionnées sont basés sur des prévisions actuarielles mises à 
jour en tant que résultat de l’expérience actuelle et des changements aux hypothèses actuarielles. Les ajustements résultant de 
gains ou de pertes actuariels sont inscrits à l’exercice où ils ont lieu.

2.13 Comptabilisation des produits 
Les produits vendus, net des primes de promotion et des retours, sont inscrits sur une base de comptabilité d’exercice et 
sont constatées lorsque les critères suivants ont été satisfaits : le risque et les bénéfices des produits sont transférés au client; 
l’Office ne retient aucune responsabilité administrative continue à un degré associé à la propriété ni un contrôle effectif sur 
les produits vendus; le montant du produit peut être constaté de façon fiable; il est probable que les bénéfices économiques 
associés à la transaction couleront à l’Office; et que les coûts engagés ou qui seront engagés par rapport à la transaction peut 
être constatés de façon fiable.

2.14 Éventualités 
Des éventualités sont comptabilisées lorsque l’Office a une obligation actuelle (légale ou constructive) d’un résultat d’un 
événement antérieur, lorsqu’il est probable qu’un décaissement de ressources représentant des bénéfices économiques requis 
pour régler l’obligation et lorsqu’une estimation fiable peut être faite du montant des obligations. Lorsque l’Office s’attend 
à ce qu’une partie ou la totalité de la provision sera remboursée, le remboursement est comptabilisé comme un actif distinct 
mais seulement lorsque le remboursement est quasiment une certitude. La dépense reliée à toute provision est présentée, nette 
de tout remboursement, dans l’état du résultat global. Si l’effet de la valeur temps de l’argent est notable, les provisions sont 
actualisées en utilisant un taux actuel qui reflète, lorsqu’approprié, les risques spécifiques au passif. Lorsque l’actualisation est 
utilisée, l’augmentation de la provision due au passage du temps est constatée comme un coût financier.
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2.15 Obligation liée à la mise hors service d’une immobilisation 
Les obligations liées à la mise hors service d’une immobilisation sont des obligations légales associées à la mise hors service 
d’une immobilisation corporelle lorsque l’obligation survient de l’acquisition, la construction, le développement ou 
l’opération normale des actifs. Lorsqu’il est considéré probable qu’un passif existe, l’Office comptabilise un tel passif durant 
la période où il a eu lieu si une estimation raisonnable de la juste valeur peut être déterminée. L’obligation est calculée 
initialement à la juste valeur et est subséquemment ajustée durant chaque période pour refléter le passage du temps par une 
charge de désactualisation et tout changement dans l’estimation des flux de trésorerie futurs sous-jacents le calcul de la juste 
valeur initiale. Les coûts associés sont capitalisés comme une valeur comptable de l’actif lié et amortis sur le reste de la vie de 
durée utile de l’actif sous-jacent auquel ils se rapportent.

L’Office étudie les nouvelles exigences légales ou réglementaires qui pourraient exiger de nouvelles obligations liées à la mise 
hors service d’une immobilisation. Dans de tels cas, le passif sera constaté lorsque l’obligation est imposée pour la première fois.

2.16 Impôt sur le résultat 
La dépense de l’impôt sur le résultat comprend la somme de l’impôt exigible et l’impôt différé.

2.16.1 Impôt exigible 
L’impôt exigible est basé sur le résultat net imposable pour l’exercice. Le résultat net imposable diffère du résultat net inscrit 
dans l’état du résultat global à cause d’items de produits et de charges qui sont imposables ou déductibles dans d’autres 
exercices et des items qui ne sont jamais imposables ou déductibles. Le passif de l’Office pour l’impôt exigible est calculé 
en utilisant les taux d’impôt qui sont en vigueur ou en grande partie en vigueur par la fin de la période de présentation de 
l’information financière.

2.16.2 Impôt différé 
L’impôt différé est comptabilisé en fonction des différences temporelles entre les montants comptables des actifs et des passifs 
inscrits à l’état du résultat global et les assiettes fiscales correspondantes utilisées pour le calcul du résultat imposable.

Les passifs d’impôt différé sont généralement constatés pour toutes les différences imposables temporaires. Les actifs d’impôt 
différé sont généralement comptabilisés pour toutes les différences imposables temporaires dans la mesure qu’il est probable que 
les résultats nets imposables seront disponibles contre lesquels ces différences de déduction temporaires peuvent être utilisées.

La valeur comptable des actifs d’impôt différé est revue à la fin de chaque période de présentation de l’information financière 
et réduite dans la mesure qu’il n’est plus probable que suffisamment de résultat net imposable serait disponible pour permettre 
tout l’actif ou une partie de l’actif d’être recouvert. Les actifs et les passifs d’impôt différé sont évalués aux taux d’impôt qui 
devraient être en vigueur pour la période durant laquelle le passif est réglé ou l’actif est réalisé, basé sur des taux d’impôt et les 
lois sur l’impôt qui sont en vigueur ou en grande partie en vigueur par la fin de la période de présentation de l’information 
financière. L’évaluation des passifs et des actifs d’impôt différé reflète les enjeux d’impôt qui découleraient de la manière selon 
laquelle l’Office s’attend, à la fin de la période de présentation de l’information financière, de recouvrer ou régler la valeur 
comptable de ses actifs et de ses passifs.

2.16.3 Impôt exigible et impôt différé pour l’exercice 
L’impôt exigible et l’impôt différé sont constatés dans le résultat net, sauf lorsqu’ils sont en rapport à des items qui sont 
constatés dans un autre résultat global ou directement dans les capitaux propres, dans tels cas, l’impôt exigible et l’impôt 
différé sont aussi comptabilisés respectivement dans l’autre résultat global ou directement dans les capitaux propres.



33

3. PRINCIPALES SOURCES D’INCERTITUDE RELATIVES AUX ESTIMATIONS ET JUGEMENTS CRUCIAUX

3.1 Principales sources d’incertitude relatives aux estimations 
La préparation des états financiers requiert l’utilisation d’estimations et d’hypothèses qui doivent être faites dans l’application 
de politiques comptables qui ont un effet sur les montants des actifs, des passifs, des produits, des dépenses et la divulgation 
de passifs éventuels. Les estimations et les hypothèses qui s’y rapportent sont basées sur l’expérience antérieure et d’autres 
facteurs considérés comme raisonnables compte tenu des circonstances, donnant des résultats qui forment la base de la 
formulation d’hypothèses sur les valeurs comptables des actifs et des passifs qui ne sont pas immédiatement évidentes de 
d’autres sources.

Les estimations et les hypothèses sous-jacentes sont revues sur une base continue. Les révisions aux estimations sont 
comptabilisées dans la période où l’estimation est révisée si la révision a un effet uniquement durant cette période, ou dans la 
période où a lieu la révision et dans les périodes futures si la révision a un effet durant la période actuelle et durant les périodes 
futures. Les jugements émis par la direction dans la mise en œuvre des IFRS qui ont un effet significatif sur les états financiers 
ont trait aux suivants :

3.1.1 Dépréciation d’un actif non financier 
Le test de dépréciation de l’Office est basé sur des calculs de valeurs d’utilisation qui utilisent un modèle de flux de trésorerie 
actualisés. Les flux de trésorerie proviennent des budgets des cinq prochaines années et sont sensibles au taux d’actualisation 
utilisé ainsi que les rentrées de fonds futures anticipées et le taux de croissance utilisé pour des fins d’extrapolation. Se référer à 
la note 2.9.6.

3.1.2 Immobilisations 
Les immobilisations, qui comprennent les immobilisations corporelles et les immobilisations incorporelles ayant une durée de 
vie utile définie sont amorties sur leur durée de vie utile. Les durées de vie utile sont basées sur les estimations de la direction 
des périodes de service fournies par les actifs. La durée de vie utile de ces actifs est revue périodiquement pour voir si elle 
est toujours pertinente. Des changements aux estimations de la durée de vie utile auraient un effet sur les dépenses futures 
d’amortissement et les valeurs comptables futures des actifs. Se référer aux notes 2.9.2 et 2.9.5.

3.1.3 Créances 
L’Office revoit ses créances individuellement significatives à chaque date de présentation de l’information financière pour 
évaluer si une dépréciation devrait être constatée dans l’état du résultat global. En particulier, un jugement émis par la 
direction est requis dans l’estimation du montant et de la périodicité des flux futurs de trésorerie lors de la détermination de 
la dépréciation. Pour l’estimation de ces flux de trésorerie, l’Office émet des jugements sur la situation financière du débiteur. 
Ces estimations sont basées sur des hypothèses au sujet d’un nombre de facteurs et les résultats actuels pourraient être 
différents, donnant comme résultat des changements futurs dans la provision.

3.1.4 Juste valeur des instruments financiers 
Lorsque les justes valeurs des actifs et des passifs financiers inscrits à l’état de la situation financière ne peuvent pas provenir 
des marchés actifs, la valeur est établie en utilisant des techniques d’évaluation y compris des modèles de flux de trésorerie 
actualisés. Les entrées de données de ces modèles proviennent des marchés observables lorsque possible, mais là où cela n’est 
pas faisable, un degré de jugement est requis pour établir les justes valeurs. Les jugements comprennent la considération de 
données telles que le risque de liquidité, le risque de crédit et la volatilité. Des changements dans les hypothèses relatives à 
ces facteurs pourraient avoir un effet sur la juste valeur inscrite des instruments financiers. Se référer à la note 5.2.2 pour des 
renseignements supplémentaires au sujet des hypothèses.
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3.1.5 Avantages sociaux à long terme 
Les avantages sociaux à long terme de l’Office comprennent les prestations à long terme des employés à la retraite et 
les indemnités pour les accidents de travail. La valeur actuelle de ces obligations est établie en utilisant des évaluations 
actuarielles. Une évaluation actuarielle implique la formulation de diverses hypothèses qui pourraient être différentes des 
développements réels dans l’avenir. Celles-ci incluent la détermination d’un taux d’actualisation, les augmentations futures de 
salaire, le taux de mortalité et les augmentations futures des pensions. À cause de la complexité de l’évaluation, les hypothèses 
sous-jacentes et leur nature de long terme, une obligation définie d’un avantage est hautement sensible aux changements de 
ces hypothèses. Toutes les hypothèses sont revues à chaque date de présentation de l’information financière. En déterminant 
le taux d’actualisation approprié, la direction considère les taux d’intérêts des obligations de sociétés ayant au moins une 
cote AA. Les obligations de sociétés sous-jacentes sont revues ensuite pour la qualité, et celles ayant des différentiels de taux 
excessifs sont enlevées du panier d’obligations sur lesquelles le taux d’actualisation est basé, sur la base qu’elles ne représentent 
pas des obligations de grande qualité. Le taux de mortalité est basé sur les tableaux de mortalité pour le Canada disponibles 
pour le grand public. Les augmentations futures des salaires et des prestations de retraite sont basées sur les taux d’inflation 
anticipés dans l’avenir pour le Canada. Se référer à la note 11 pour des renseignements supplémentaires au sujet des 
hypothèses utilisées.

3.1.6 Provision d’évaluation des stocks 
La provision d’évaluation des stocks est une estimation des stocks périmés ou qui s’écoulent lentement. La direction revoit les 
estimations régulièrement. Tout changement à l’estimation aura un impact sur la provision d’évaluation des stocks.

3.1.7 Impôts sur le résultat 
L’Office opère sous un régime qui requiert des calculs pour lesquels l’établissement ultime de l’imposition est incertain 
durant le cours ordinaire des affaires. Les passifs sont constatés pour des charges d’impôts basées sur des prévisions d’impôts 
additionnels qui seraient tout probablement dus. Lorsque le résultat final d’imposition est différent du montant qui avait 
été constaté à l’origine, de tels écarts auront un effet sur les actifs et les passifs d’impôts de l’exercice durant lequel la 
détermination a été faite.

L’actif et le passif d’impôts différés comprennent des écarts temporaires entre les valeurs comptables et le taux d’imposition 
des actifs et passifs. L’actif d’impôts différés est constaté seulement dans la mesure où il serait réalisable. La date de la 
contrepassation des différences temporaires pourrait avoir lieu à plusieurs exercices dans l’avenir et le montant relié d’impôts 
différés est calculé en grande partie en utilisant le taux d’impôt fixé par la loi durant cet exercice.

Si les résultats dans l’avenir étaient différents de façon adverse aux meilleures prévisions de la haute direction des résultats 
futures des opérations ayant un effet sur la date de la contrepassation des différences temporaires dans les déductions, l’Office 
pourrait connaître des ajustements matériels des ajustements d’impôts différés. De tels ajustements d’impôts différés n’aurait 
pas comme résultat une sortie immédiate de trésorerie et n’aurait pas d’effets immédiats sur les flux immédiats de trésorerie 
de l’Office.

3.2 Jugements cruciaux 
Les jugements cruciaux que la direction de l’Office a émis lors du processus de la mise en application des politiques 
comptables de l’Office, à part ceux qui impliquaient des estimations, qui ont les effets les plus significatifs sur les montants 
constatés dans les états financiers de l’Office sont comme suit :

3.2.1 Immobilisations 
Les immobilisations corporelles et incorporelles ayant une durée de vie utile définie doivent subir un test pour la dépréciation 
uniquement lorsqu’il y a des indications que la dépréciation existe. La direction doit faire un jugement au sujet de l’existence 
d’indicateurs de dépréciation à la fin de chaque période de présentation de l’information financière.

3.2.2 Provisions et passifs éventuels 
Pour établir si un passif doit être inscrit sous forme d’une provision, la direction doit exercer son jugement pour évaluer si 
l’Office à une obligation légale ou constructive à court terme résultant d’un événement antérieur, s’il est probable qu’une 
sortie de ressources sera requise pour régler l’obligation, et si une estimation raisonnable peut être faite du montant de 
l’obligation. En faisant cette détermination, la direction peut faire appel à l’expérience acquise du passé, des précédents 
antérieurs externes et les opinions et avis d’un conseiller juridique. Si la direction établit que les trois conditions décrites 
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ci-dessus sont rencontrées, une provision est inscrite pour l’obligation. Autrement, un passif éventuel est divulgué dans les 
notes afférentes aux états financiers si la direction établit que l’une ou l’autre des trois conditions décrites ci-dessus n’est pas 
rencontrée, sauf s’il y a une possibilité d’une sortie de fonds d’un règlement est considérée comme étant peu probable.

4. MISE EN APPLICATION DES NORMES COMPTABLES IFRS NOUVELLES OU MODIFIÉES

4.1 Normes comptables IFRS nouvelles ou modifiées ayant un effet sur les montants communiqués et / 
ou constatés dans les états financiers 
Durant le présent exercice, l’Office a mis en application des normes IFRS nouvelles et modifiées publiées par les Conseil 
des normes comptables internationales (CNCI) qui sont obligatoires en date des périodes de présentation de l’information 
financière débutant le ou après le 1er mai 2013.

IFRS 13 : Évaluation de la juste valeur

L’Office a mis en application la norme IFRS 13 pour la première fois durant l’exercice en cours. IFRS 13 établit un cadre 
unique pour l’évaluation de la juste valeur et requiert des informations à fournir au sujet de l’évaluation de la juste valeur. La 
portée de l’IFRS 13 est vaste et s’applique à la fois aux instruments financiers et aux instruments non financiers pour lesquels 
d’autres IFRS exigent ou permettent des évaluations de la juste valeur et leur divulgation, sauf pour certains IFRS visées.

IFRS 13 définit la juste valeur comme le prix qui serait reçu pour la vente d’un actif ou payé pour le transfert d’un passif dans 
une transaction ordonnée sur le marché principal, ou le plus avantageux, à la date d’évaluation selon les conditions courantes 
du marché. IFRS 13 comprend des exigences étendues des informations à fournir.

IFRS 13 doit être mise en application de façon prospective et des prévisions précises sont données de telle sorte que des 
informations comparatives ne sont pas requises pour les exercices précédents la mise en application initiale de la norme. 
Conforme à ces prévisions de transition, l’Office n’a pas inclus de nouvelles informations pour l’exercice terminé le 30 avril 2013.

Voir la note 5 pour les informations fournies pour l’exercice terminé le 30 avril 2014.

IAS 19 : Avantages du personnel (modifiée en 2011) 
Durant l’exercice courant, l’Office a mis en application la norme IAS 19 modifiée pour la première fois. La norme IAS 19 
modifiée apporte des changements à la comptabilisation des plans d’avantages et les indemnités de fin de contrat de travail, 
et plus significativement, à la comptabilisation pour les changements aux obligations des avantages du personnel définis et les 
actifs du régime.

Les modifications à l’IAS 19 n’ont pas d’impact sur la comptabilisation des avantages du personnel de l’Office, mais ont 
un impact sur les informations à fournir. Les changements ont été faits de façon rétrospective. Voir la note 11 pour les 
informations fournies pour les exercices terminé le 30 avril 2013 et le 30 avril 2014.

4.2 Normes comptables IFRS nouvelles ou modifiées émises mais pas encore entrées en vigueur 
L’Office a revu les nouveaux énoncés comptables et les modifications aux énoncés comptables qui ont été publiés mais qui ne 
sont pas encore entrés en vigueur et a conclu que les énoncés suivants pourraient avoir un impact sur les états financiers de 
l’Office dans les prochaines années.

IFRS 7 : Instruments financiers : Informations à fournir 
Une modification de l’IFRS 7 a été publiée en décembre 2011 au sujet de la nécessité des informations à fournir sur les mises 
en application initiales IFRS 9 qui n’a présentement pas de date d’entrée en vigueur. Les modifications doivent être mises en 
application de façon rétroactive.

Une modification supplémentaire à l’IFRS 7 a été publiée en novembre 2013 pour rehausser les informations à fournir sur 
la comptabilité de couverture résultant de l’introduction de la section de l’IFRS 9 sur la comptabilité de couverture qui n’a 
présentement pas de date d’entrée en vigueur. Les modifications doivent être mises en application de façon rétroactive.
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L’Office évalue présentement l’impact des modifications de l’IFRS 7 sur ses états financiers. L’impact n’est pas connu à ce temps.

IFRS 9 : Instruments financiers 
La date obligatoire de la mise en application de l’IFRS 9 a été supprimée de la modification de la norme publiée en novembre 
2013 (elle avait été modifiée en décembre 2011, fixant la date d’entrée en vigueur pour les périodes annuelles de présentation 
de l’information financière débutant le ou après le 1er janvier 2015).

La modification de novembre 2013 intègre aussi une section sur la comptabilité de couverture et permet une mise en 
application immédiate des exigences de constater dans le résultat global les gains ou pertes des capitaux propres sur les passifs 
financiers constatés dans l’option de juste valeur sans avoir à adopter immédiatement les autres exigences de la norme IFRS 9.

L’Office sera obligé d’adopter rétroactivement IFRS 9 à la date de son entrée en vigueur, ce qui est le résultat du projet du 
Bureau international des normes comptables pour remplacer IAS 39 « Instruments financiers : constatation et évaluation ». 
Les nouvelles normes définissent le classement, la constatation, la décomptabilisation et les directives au sujet de l’évaluation 
des actifs financiers et des passifs financiers.

L’Office évalue présentement l’impact de ces modifications de l’IFRS 7 sur ses états financiers. L’impact n’est pas connu à 
ce temps.

IFRS 13 : Évaluation de la juste valeur 
Une modification de l’IFRS 13 a été publiée en décembre 2013 dans le cadre du projet des améliorations annuelles – cycle 
2011-2013 et est en vigueur pour les périodes annuelles de présentation de l’information financière débutant le ou après le 
1er juillet 2014. La modification précise que la portée de l’exception de portefeuille définie dans le paragraphe 52 de l’IFRS 
13 comprend tous les contrats constatés dans la portée de l’IAS 39 « Instruments financiers : comptabilisation et évaluation » 
ou IFRS 9, peu importe qu’ils rencontrent ou non la définition d’un actif financier ou d’un passif financier telle que définie 
dans l’IAS 32 « Instruments financiers : présentation ». L’adoption de cette norme ne devrait pas sensiblement affecter les états 
financiers de l’Office.

IAS 19 : Avantages du personnel 
Une modification de l’IAS 19 a été publiée en novembre 2013 pour préciser les exigences qui ont trait aux contributions 
provenant des employés ou de tiers partis à des régimes de retraite définis. L’IAS modifiée entre en vigueur pour les périodes 
débutant le ou après le 1er juillet 2014. L’adoption de cette modification ne devrait pas sensiblement affecter les états financiers 
de l’Office.

IAS 36 : Dépréciation d’actifs 
Une modification de l’IAS 36 a été publiée en mai 2013 au sujet de la précision des informations exigées pour les montants de 
la valeur recouvrable d’un actif non financier avec une date d’entrée en vigueur le ou après le 1er janvier 2014. La modification 
doit être mise en application de façon rétroactive et ne devrait pas sensiblement affecter les états financiers de l’Office.

5. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS

5.1 Gestion des risques relatifs de capital 
L’Office est assujetti à la Loi sur la commercialisation du poisson d’eau douce et à la Loi sur la gestion des finances publiques, ainsi 
qu’à toute directive découlant de ces lois. Ces lois ont un effet sur la manière dont l’Office gère son capital, entre autres, en 
établissant les grands objectifs de l’Office. Spécifiquement, l’Office doit tenir compte du besoin de mener son exploitation sur 
une base d’autonomie financière tout en générant des bénéfices pour les pêcheurs.
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L’Office définit et calcule son capital de la façon suivante :

(en milliers de $ CAN) 2014 2013
Résultats non distribués 8 185 $ 6 880 $
Emprunts 25 984 $ 27 230 $

34 169 $ 34 110 $

Les objectifs de l’Office dans la gestion du capital sont :
• de fournir des liquidités suffisantes pour soutenir ses obligations financières, son plan d’exploitation et son plan 

stratégique;
• de générer des rendements croissants pour les pêcheurs; et
• de maintenir sa capacité financière et l’accès aux institutions de crédit pour soutenir le développement futur de 

l’entreprise, y compris les dépenses en immobilisations.

Durant l’exercice, l’Office se fiait principalement à ses flux de trésorerie générés par les activités d’exploitation pour supporter 
ses objectifs.

La capacité de l’Office d’obtenir du capital additionnel est affectée par les conditions du marché et par les dispositions des lois 
qui gouvernent l’entreprise. Un aperçu des limites imposées sur les emprunts de l’Office et de l’accès aux institutions de crédit 
est donné dans la note 1. En vertu de la Partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques, l’Office doit indiquer dans son 
plan d’entreprise annuel, ou dans une modification de celui-ci, son intention d’emprunter des fonds. Le plan d’entreprise et 
toute modification à ce plan doivent être approuvés par le Conseil d’administration de l’Office et par le gouverneur en conseil. 
Le calendrier des futurs emprunts n’est pas déterminable.

Ces objectifs et stratégies sont revus dans le plan d’entreprise annuel soumis au Conseil d’administration et adopté par ce 
dernier. La stratégie globale de l’Office en ce qui a trait à la gestion de risque de capital demeure inchangée de celle pour 
l’exercice financier terminé le 30 avril 2013 étant donné que les paiements aux pêcheurs sont basés le résultat global avant 
la provision pour l’impôt sur le bénéfice plus l’amortissement annuel moins la moyenne pondérée des achats au comptant 
d’immobilisations des trois derniers exercices.

L’Office n’est pas assujetti à des exigences en matière de capital imposées de l’extérieur.
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5.2 Classement et évaluation de la juste valeur des instruments financiers

5.2.1 Valeur comptable et la juste valeur des instruments financiers 
Le classement ainsi que la valeur comptable et la juste valeur des actifs et des passifs financiers de l’Office sont comme suit :

(en milliers de $ CAN) 2014 2013
Valeur comptable Juste valeur Valeur comptable Juste valeur

Actifs financiers
Actif financier à la juste valeur par le biais du résultat net

Trésorerie 328 $ 328 $ 10 $ 10 $
Contrats de change à terme - - 115 115 

Emprunts et créances
Créances 7 054 7 054 6 396 6 396 

7 382 $ 7 382 $ 6 521 $ 6 521 $
Passifs financiers
Passif financier à la juste valeur par le biais du résultat net

Swaps de taux d’intérêt 203 $ 203 $ 606 $ 606 $
Autres passifs financiers

Emprunts 25 984 25 984 27 230 27 230
Créances et autres payables 4 382 4 382 3 695 3 695
Paiements définitifs aux pêcheurs 1 100 1 100 2 050 2 050

31 669 $ 31 669 $ 33 581 $ 33 581 $

L’Office n’avait pas d’actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance ou disponibles à la vente à la fin des périodes de référence 
présentées.

L’Office a calculé les justes valeurs de ses instruments financiers comme suit :
i) La valeur comptable de la trésorerie, les créditeurs et créances et autres charges à payer est une approximation des justes 

valeurs à cause de la courte période à l’échéance de ces instruments financiers.
ii) La juste valeur des emprunts a été calculée en se fondant sur la méthode de la valeur actuelle des flux de trésorerie en 

utilisant les taux du marché appropriés aux dates respectives présentées.
iii) Les justes valeurs des contrats de change à terme et des contrats de swaps de taux d’intérêts sont basées sur le calcul des 

prix de marché ajustés. L’Office tient compte du risque de ses contreparties et de son propre risque pour la valeur juste 
de ses instruments financiers.

5.2.2 Hiérarchie des justes valeurs 
Les instruments financiers, autre que ceux qui ne sont pas évalués à la juste valeur et pour lesquels la juste valeur est 
une approximation de la valeur comptable, qu’ils soient ou ne soient pas constatés à la juste valeur au bilan, doivent 
communiquer leur juste valeur et être classés selon une hiérarchie des justes valeurs qui reflète l’importance des 
données d’entrées utilisées pour les évaluations :

• Niveau 1 – Prix cotés (non ajustés) sur des marchés actifs pour des actifs ou des passifs identiques.
• Niveau 2 – Données d’entrée autres que les prix cotés inclus dans les données d’entrée de niveau 1, qui sont observables 

pour l’actif ou le passif, soit directement (p.ex. : comme prix) ou indirectement (p.ex. : dérivés des prix)
• Niveau 3 – Données d’entrée des actifs ou passifs non observables qui ne sont pas fondées sur les activités de marché 

(données d’entrée non observables).

L’évaluation de la juste valeur de la trésorerie est classée comme un instrument financier de niveau 1 de la hiérarchie des justes 
valeurs au 30 avril 2014 et 2013. Les évaluations de la juste valeur de tous les instruments financiers de l’Office sont classées 
au niveau 2 de l’hiérarchie des justes valeurs au 30 avril 2014 et 2013.
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Il n’y a pas eu de transfert d’instruments financiers entre les niveaux durant l’exercice terminé le 30 avril 2014.

Les évaluations de la juste valeur constatées au bilan sont classées comme suit :

(en milliers de $ CAN)
2014 2013

Actif lié à des instruments dérivés - $ 115 $
Passif lié à des instruments dérivés 203 $ 606 $

5.2.3 Intérêts débiteurs 
L’Office a inscrit des dépenses d’intérêt par rapport aux instruments financiers suivants :

(en milliers de $ CAN)
2014 2013

Autres passifs financiers
Intérêts débiteurs des emprunts et autres créditeurs 746 $ 704 $

5.3 Objectifs et cadre de gestion des risques financiers 
L’utilisation d’instruments financiers par l’Office l’expose aux risques suivants :

i) risque de crédit
ii) risque de liquidité
iii) risque de marché (qui comprend le risque de change et le risque de taux d’intérêt)

Le Conseil d’administration a la responsabilité globale pour l’établissement et la surveillance du cadre de gestion des risques. 
Le Comité de vérification et de risque aide le Conseil d’administration et est responsable de revoir, d’approuver et de 
contrôler les politiques de gestion des risques de l’entreprise, y compris le développement d’un programme de gestion des 
risques qui comprend l’établissement de la tolérance de l’entreprise au risque, l’identification et le calcul de l’impact de divers 
risques et le développement de plans d’actions de gestion des risques pour mitiger les risques qui dépassent les niveaux de 
tolérance de risque de l’entreprise. Le Comité de vérification et de risque fait régulièrement rapport de ses activités au Conseil 
d’administration.

5.3.1 Gestion du risque de crédit 
Le risque de crédit est le risque d’une perte financière pour l’Office lorsqu’un client ou une contrepartie à un instrument 
financier manque à ses obligations contractuelles, et provient principalement de la trésorerie de l’Office, de ses créances et 
de ses instruments financiers dérivés. L’Office a adopté une politique de traiter uniquement avec des contreparties solvables 
comme moyens de limiter le risque d’une perte financière provenant de défaut de paiement. Le risque de l’Office et la cote de 
solvabilité de ses contreparties sont contrôlés de façon continue.

La valeur comptable des actifs financiers représente le niveau d’exposition maximal au risque de crédit.

Créances 
L’exposition de l’Office au risque associé avec les créances est essentiellement influencée par les données démographiques de 
la clientèle de base de l’Office, y compris le risque associé avec le genre de client et avec le pays dans lequel le client exploite 
son entreprise.

L’Office gère ce risque par la surveillance de la solvabilité des clients. L’Office a établi des processus lorsqu’il fait affaire avec des 
clients des pays étrangers afin de gérer le risque rattaché aux clients étrangers. La direction de l’Office revoit la liste détaillée 
des créditeurs sur une base régulière pour des changements de soldes de clients qui pourraient présentées des enjeux de 
recouvrement.
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Le niveau d’exposition maximal au risque de crédit provenant des créances se présente comme suit par régions géographiques :

2014 2013
Devise 

originale 
($ CAN)

Devise 
originale 

($ US) $ CAN

Devise 
originale 
($ CAN)

Devise 
originale 

($ US) $ CAN

Canada 638 $ - $ 638 $ 776 $ - $ 776 $
États-Unis - 4 166 4 555 - 3 989 4 020 
États-Unis 28 - 28 - - -
Europe - 43 48 - 239 241
Europe 1 144 - 1 144 790 - 790
Créances hors commerce 641 - 641 569 - 569 

7 054 $ 6 396 $

Les créances sont classées comme prêts et comme créances, et sont évaluées au coût amorti.

Au 30 avril 2014, quatre clients représentaient 41 % du solde des créances. Au 30 avril 2013, quatre clients représentaient 30 
% du solde des créances. Les clients représentent principalement des distributeurs.

L’Office établit une provision pour les dépréciations qui reflète une estimation du montant de créances irrécouvrables. Cette 
provision est basée sur des comptes spécifiques et est établie en tenant compte des connaissances de l’Office de la situation 
financière de ses clients, du classement chronologique des comptes, des climats des affaires et géopolitique actuels, de la 
concentration des débiteurs et du secteur d’activité ainsi que de l’expérience historique.

Le classement chronologique des créances se présente comme suit :

(en milliers de $ CAN) 2014 2013
Courant, 0 à 30 jours 4 956 $ 4 866 $
En souffrance, de 31 à 60 jours 1 117 890
En souffrance, plus de 61 jours 340 71
Créances hors commerce 641 569

7 054 $ 6 396 $

Le changement des provisions pour les dépréciations est comme suit :

(en milliers de $ CAN) 2014 2013
Solde au début de l’exercice 20 $ 17 $
Apports 3 3
Valeurs non encaissables (20) -
Solde à la fin de l’exercice 3 $ 20 $

L’Office n’a aucun actif offert en garantie relativement aux créances et autres comptes à recevoir.

Trésorerie 
L’Office gère le risque de crédit associé à la trésorerie en déposant uniquement avec des contreparties fiables, telles les 
principales institutions financières canadiennes. Le niveau d’exposition maximal au risque de crédit associé à l’encaisse au 30 
avril 2014 était de 328 $ (10 $ en 2013).
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Instruments financiers dérivés 
L’Office gère son risque de crédit provenant de ses instruments financiers dérivés en établissant des contrats seulement avec des 
contreparties solvables telles les plus importantes institutions financières canadiennes. Le risque de crédit maximum provenant 
de ses instruments financiers à la date d’échéance était néant (115 $ en 2013).

5.3.2 Risque de liquidité 
Le risque de liquidité est le risque associé à une situation où l’Office serait incapable de rencontrer ses obligations financières 
lorsque celles-ci arrivent à échéance. L’Office gère son risque de liquidité par la surveillance continue des flux actuels et prévus 
de trésorerie pour s’assurer, dans la limite du possible, que l’entreprise aura toujours suffisamment de liquidité pour rencontrer 
ses passifs lorsqu’ils arrivent à échéance, dans des conditions ordinaires et extrêmes, sans encourir des pertes inacceptables ou 
risquer d’endommager la réputation de l’Office.

Les passifs financiers suivants ont des clauses contractuelles d’échéanciers de moins d’un an :

(en milliers de $ CAN) 2014 2013
Créditeurs et charges à payer 4 382 $ 3 695 $
Passif financier dérivé 203 606
Provision pour les paiements définitifs à verser aux pêcheurs 1 100 2 050
Emprunts 25 984 27 230
Total 31 669 $ 33 581 $

5.3.3 Risque de marché 
Le risque de marché est le risque que des changements aux prix du marché, tels les taux de change et les taux d’intérêts aient 
un effet sur les flux de trésorerie futurs de l’Office ou sur la juste valeur de son portefeuille d’instruments financiers. L’objectif 
de la gestion du risque de marché est de gérer et de contrôler l’exposition de l’Office au risque de marché à l’intérieur de 
paramètres acceptables tout en optimisant les rendements sur le risque.

Risque de change 
L’Office est exposé au risque de change sur une portion significative de ses transactions commerciales qui sont libellées en 
dollars américains. L’Office couvre ce risque jusqu’à 80 % de toutes ses créances clients en dollars américains et sur une 
portion des ventes prévues en fonction de sa politique de couverture. De plus, une portion des emprunts est libellée en dollars 
américains (note 10). L’Office gère son exposition aux fluctuations des taux de change du dollar américain par rapport au 
dollar canadien en passant des contrats de change à terme qui donnent à l’Office le droit d’échanger des devises lorsqu’un prix 
d’exercice convenu est atteint. Dans l’éventualité où le cour du change au comptant est supérieur au prix d’exercice du contrat 
ou égal ou inférieur au seuil de déclenchement préétabli, aucun échange de devise n’a lieu. Les contrats de change à terme 
ont une date d’échéance de moins d’un an depuis la date de leur comptabilisation, et sont passés uniquement à l’intérieur des 
limites approuvées par le Conseil d’administration.

Risque de taux d’intérêt 
Les emprunts de l’Office l’exposent à un risque de taux d’intérêt dû aux fluctuations des taux d’intérêt. L’Office gère 
l’exposition à ce risque en utilisant un swap de taux d’intérêt sur la somme de 9 000 $ (9 500 $ en 2013) de ses emprunts 
approuvés par le Conseil d’administration.

Swaps de taux d’intérêt – Contrats qui donnent à l’Office le droit d’échanger un paiement fixe pour un paiement flottant 
relié à un taux d’intérêt. L’Office utilise des swaps de taux d’intérêt pour limiter le risque associé aux fluctuations des taux 
d’intérêts.
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L’Office utilise aussi des contrats de ce genre dans le cadre de sa gestion de ses besoins globaux de trésorerie. Une somme de 
néant (115 $ en 2013) est comprise à l’état de la situation financière dans l’actif financier dérivé et une somme de 203 $ (606 
$ en 2013) est comprise dans le passif financier dérivé, représentant la juste valeur des instruments financiers dérivés détenus :

(en milliers de $ CAN) 2014 2013
Options barrières de vente de devises - $ 115 $
Swaps de taux d’intérêt (203) (606)
Passifs, nets des actifs (203) $ (491) $

Les montants nominaux de référence en cours pour les contrats de change à terme et les contrats de swaps de taux d’intérêt 
que l’Office a conclus sont présentés ci-dessous :

(en milliers de $ US) 2014 2013
Options barrières de vente de devises - $ 34 600 $
Swaps de taux d’intérêt 9 000 $ 9 490 $

La perte nette de change de 1 007 $ (gain de 184 $ en 2013) représente les pertes réalisées (gains réalisés) sur le règlement 
d’instruments financiers et les pertes non réalisées (gains non réalisés) sur les emprunts et les créditeurs.

Le gain net sur les instruments dérivés de 288 $ comprend un gain de 403 $ (perte de 212 $ en 2013), représentant le 
changement de la juste valeur des swaps de taux d’intérêt et une perte de 115 $ représentant le changement de la juste valeur 
des instruments financiers dérivés classés comme détenus à des fins de transaction (gains de 24 $ en 2013).

L’Office est exposé à un risque de change dans sa trésorerie, ses créances, ses créditeurs et charges à payer et ses emprunts, 
réparti de la façon suivante :

(en milliers de $ US) 2014 2013
Trésorerie 307 $ 893 $
Créances 4 209 4 228 
Créditeurs et autres charges à payer (65) (82)
Emprunts (4 000) (4 000)
Actifs nets exposés au risque de change 451 $ 1 039 $

En se basant sur l’exposition nette, y compris les instruments financiers dérivés présentés ci-dessus, et en assumant que 
toutes les autres variables demeurent constantes, une augmentation hypothétique de 10 % de la valeur du dollar canadien 
par rapport au dollar américain aurait comme résultat une diminution du résultat global de 45 $ (diminution de 3 471 $ en 
2013). Une diminution hypothétique de 10 % de la valeur du dollar canadien par rapport au dollar américain aurait comme 
résultat une augmentation du résultat global de 45 $ (augmentation de 2 531 $ en 2013).

Risque de taux d’intérêt 
Les emprunts de l’Office de 25 984 $ (27 230 $ en 2013) sont des instruments à taux d’intérêt variable et exposent l’Office à 
un risque de taux d’intérêt à sa trésorerie. Du total des emprunts, une somme de 9 000 $ a un taux d’intérêt fixé par des swaps 
de taux d’intérêt.

Des emprunts de l’Office de 25 984 $ (27 230 $ en 2013), une augmentation de 100 points de base des taux d’intérêt à 
la date du bilan aurait diminué le résultat global de 260 $ en assumant que le montant du passif comptabilisé à la fin de 
l’exercice était le même pour tout l’exercice et que toutes les autres variables, en particulier les taux de change, seraient restées 
constantes (272 $ en 2013).

Un swap de taux d’intérêt donne à l’Office le droit d’échanger un paiement flottant pour un paiement fixe qui est lié à un 
taux d’intérêt sur un montant nominal de capital de 9 000 $ à la fin de l’exercice. Une augmentation de 100 points de base 
des taux d’intérêts à la date du bilan aurait augmenté le résultat global de 558 $ (647 $ en 2013) et augmenté l’actif de 558 $ 
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(647 $ en 2013). Une diminution de 100 points de base des taux d’intérêts à la date du bilan aurait diminué le résultat global 
de 872 $ (1 394 $ en 2013) et diminué l’actif de 872 $ (1 394 $ en 2013).

Autre risque de prix 
L’Office croit qu’il n’est pas exposé à aucun autre risque de prix important en rapport avec ses instruments financiers.

6. STOCKS

Les stocks comprenaient :

(en milliers de $ CAN) 2014 2013
Matières premières et fournitures 872 $ 1 106 $
Produits finis du poisson 12 894 13 653 
Réduction de valeur des produits finis imputés à l’exercice (348) (909)

13 418 $ 13 850 $

Les réductions de valeur des stocks sont comprises dans les valeurs des stocks comme le coût des biens vendus. Le montant des 
réductions de valeur des stocks constaté comme charge pour l’exercice est 57 367 $ (52 048 $ en 2013). Il n’y a aucun bien 
offert en garantie relativement aux stocks. Il n’y a pas eu de réductions de valeur antérieures contrepassées durant cet exercice.

7. IMMOBILISATIONS CORPORELLES

(en milliers de $ CAN) 2014 2013
Coût 40 444 $ 38 942 $
Amortissement accumulé (19 751) (18 045)
Valeur nette comptable 20 693 $ 20 897 $

Valeur nette comptable par catégorie d’actif
Terrains 336 $ 336 $
Bâtiments 5 446 4 543
Matériel 12 357 12 411
Bacs de livraison du poisson frais / conteneurs 238 293
Bateaux 2 316 2 391
Construction en cours - 923
Valeur comptable nette 20 693 $ 20 897 $
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(en milliers de $ CAN)
Terrains Bâtiments Matériel Bacs de  

livraison 
du poisson 

frais / 
conteneurs

Bateaux Construction
 en cours

Total

Coût
Solde au 1er mai 2012 336 $ 12 195 $ 14 229 $ 1 263 $ 3 327 $ 3 665 $ 35 015 $
Entrées - 96 3 978 - 17 925 5 016
Transferts - - 3 667 - - (3 667) -
Cessions - (91) (982) - (16) - (1 089)
Solde au 30 avril 2013 336 12 200 20 892 1 263 3 328 923 38 942

Entrées - 1 006 498 32 36 - 1 572
Transferts - 245 678 - - (923)
Ajustements - 66 93 - - - 159
Cessions - (1) (228) - - - (229)
Solde au 30 avril 2014 336 $ 13 516 $ 21 933 $ 1 295 $ 3 364 $ - $ 40 444 $

Amortissement accumulé
Solde au 1er mai 2012 - $ 7 385 $ 8 488 $ 879 $ 821 $ - $ 17 573 $
Amortissement - 364 971 91 133 - 1 559
Cessions - (92) (978) - (17) - (1 087)
Solde au 30 avril 2013 - 7 657 8 481 970 937 - 18 045

Amortissement - 407 1 277 87 111 - 1 882
Ajustements - 7 20 - - - 27
Cessions - (1) (202) - - - (203)
Solde au 30 avril 2014 - $ 8 070 $ 9 576 $ 1 057 $ 1 048 $ - $ 19 751 $

Valeur nette comptable au
  30 avril 2014 336 $ 5 446 $ 12 357 $ 238 $ 2 316 $ - $ 20 693 $

Les charges d’amortissement sont présentées à l’état du résultat global dans le coût des biens vendus (1 741 $ en 2014; 
1 401 $ en 2013), dans les frais de commercialisation et d’administration (30 $ en 2014; 26 $ en 2013) et dans autres charges 
(111 $ en 2014; 132 $ en 2013).

Aucune indication de dépréciation n’a été retrouvée pour les immobilisations corporelles au 30 avril 2014.

Aucune immobilisation corporelle n’a été offerte en garantie relativement aux emprunts au 30 avril 2014.
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8. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

(en milliers de $ CAN)
2014 2013

Coût 458 $ 458 $
Amortissement accumulé (217) (154)
Valeur nette comptable 241 $ 304 $

Valeur nette comptable par catégorie d’actif
Logiciels du système informatique 241 $ 29 $
Construction en cours - 275
Valeur nette comptable 241 $ 304 $

(en milliers de $ CAN)
Logiciels du système 

informatique 
Construction

 en cours
Total 

Coût
Solde au 1er mai 2012 364 $ 250 $ 614 $
Entrées 10 25 35
Cessions (191) - (191)
Solde au 30 avril 2013 183 275 458

Entrées - - -
Transferts 275 (275) -
Cessions - - -
Solde au 30 avril 2014 458 $ - $ 458 $

Amortissement accumulé
Solde au 1er mai 2012 319 $ - $ 319 $
Amortissement 13 - 13
Cessions (178) - (178)
Solde au 30 avril 2013 154 - 154

Amortissement 63 - 63
Cessions - - -
Solde au 30 avril 2014 217 $ - $ 217 $

Valeur nette comptable au
  30 avril 2014 241 $ - $ 241 $

L’amortissement des immobilisations incorporelles est présenté à l’état du résultat global dans les frais de commercialisation et 
d’administration (63 $ en 2014; 13 $ en 2013).

Aucune indication de dépréciation n’a été retrouvée pour les immobilisations incorporelles au 30 avril 2014.

Les données comparatives des exercices antérieurs ont été reclassées pour les rendre conformes à la présentation adoptée au 
30 avril 2014. Spécifiquement, les frais de construction en cours d’une valeur de 275 $ ayant rapport aux immobilisations 
incorporelles étaient constatés dans les immobilisations corporelles au 30 avril 2013 et ont été constatés au 30 avril 2014 
comme faisant partie des immobilisations incorporelles.
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9. CRÉDITEURS ET AUTRES CHARGES À PAYER

(en milliers de $ CAN)
2014 2013

Dollars canadiens 4 317 $ 3 613 $
Dollars américains 65 82
Total des créditeurs et autres charges à payer 4 382 $ 3 695 $

10. EMPRUNTS

(en milliers de $ CAN)
2014 2013

Billet à ordre 4 384 $ 4 030 $
Acceptations bancaires 21 600 23 200
Total des emprunts 25 984 $ 27 230 $

Les emprunts comprennent les facilités d’emprunt suivantes :

Les acceptations bancaires de 12 600 $ portent intérêt au taux annuel de 1,80 % (1,80 % en 2013) et arrive à échéance le 8 
mai 2014. Le taux d’intérêt moyen pondéré durant l’exercice était 1,80 % (1,80 % en 2013). Après le 8 mai 2014, l’Office a 
contracté de nouvelles acceptations bancaires portant intérêt au taux de 1,80 %.

L’emprunt d’un montant de 9 000 $ constitué d’une acceptation bancaire / swap de taux d’intérêt porte intérêt au taux de 
3,47 % si l’option de taux variable à l’une ou l’autre date de renouvellement est inférieure ou égale à 3,65 %. Si l’option 
de taux fluctuant à l’une ou l’autre date de renouvellement est supérieure à 3,65 %, le taux fixe pour la période des calculs 
est 4,22 %. L’Office a utilisé une couverture sur l’emprunt pour le risque des taux d’intérêt en utilisant un swap de taux 
d’intérêt qui remplace un taux d’intérêt variable par un taux d’intérêt fixe. La structure de l’emprunt prévoit l’utilisation d’une 
acceptation bancaire renouvelable et un swap de taux d’intérêt pour garantir le taux d’intérêt pour 18 ans. Au 30 avril 2014, 
une somme de 1 000 $ du capital de l’emprunt avait été remboursée.

Le montant du principal des acceptations bancaires au 30 avril 2014 est 21 600 $ (23 200 $ en 2013) et la juste valeur des 
emprunts est 21 600 $ (23 200 $ en 2013).

Le billet à ordre de 4 000 $ libellé en dollars américains (4 384 $ CAN) est remboursable en dollars américains, porte intérêt 
au taux annuel de 0,95 % (0,99 % en 2013) et arrive à échéance le 30 septembre 2014. Le taux d’intérêt moyen pondéré 
durant l’exercice était 0,87 % (1,12 % en 2013). Le solde du principal au 30 avril 2014 est 4 384 $ (4 030 $ en 2013) et la 
valeur juste de l’emprunt est 4 384 $ (4 030 $ en 2013).

Les acceptations bancaires et le billet sont garantis par l’autorisation du ministre des Finances jusqu’à concurrence des limites 
des emprunts de l’Office (note 1).
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11. AVANTAGES SOCIAUX

11.1 Prestation de retraite 
Essentiellement, tous les employés de l’Office sont admissibles au Régime de retraite de la fonction publique (le « Régime »), 
un régime de retraite contributif à prestations définies, constitués en vertu d’une loi et parrainé par le gouvernement du 
Canada. Des cotisations sont versées par les employés et par l’Office. Le président du Conseil du Trésor du Canada établit 
les taux de cotisations des employés en fonction d’un multiple des contributions requises de l’employé. Le taux général de 
contribution au 30 avril 2014 pour les employés inscrits au Régime avant le 1er janvier 2013 était 1,45 (1,64 en 2013) et 
pour les employés inscrits au Régime au 1er janvier 2013 et après était 1,43 (1,57 en 2013). Le total des cotisations constatées 
comme dépense durant l’exercice se chiffrait à 1 343 $ (1 216 $ en 2013). Les cotisations prévues pour l’année 2015 sont 
1 459 $.

Le gouvernement du Canada a une responsabilité légale de verser les prestations relatives à ce Régime. Les prestations de 
retraite s’accumulent généralement à un taux de 2 % par année de service jusqu’à un maximum de 35 ans, multipliées par la 
moyenne des cinq meilleures années consécutives de rémunération. Ces prestations de retraite sont coordonnées avec celles du 
Régime de pensions du Canada et sont indexées en fonction du taux d’inflation.

Les prestations versées au Régime de retraite de la fonction publique comprenaient :

(en milliers de $ CAN) 2014 2013
Contributions de l’Office 1 343 $ 1 216 $
Contributions des employés 836 $ 700 $

En date du 1er juin 2007, l’Office a conclu une entente avec le syndicat de ses employés qui établit les états de service des 
employés de l’usine de transformation du poisson dès cette date et rétroactivement jusqu’au 1er avril 1973. Durant l’exercice 
financier 2011, l’Office a accepté les conditions du Centre des pensions de la fonction publique (CPFP) qui établissent la 
façon selon laquelle l’Office documentera les cas pour les employés qui devraient devenir membre selon la Loi sur la pension 
de la fonction publique (LPFP) rétroactivement et dans l’avenir. Elles établissent aussi comment le CPFP traitera de ces cas lors 
de l’établissement de l’état de pension des employés de l’usine de transformation du poisson. Le CPFP établit l’admissibilité 
d’un employé à contribuer au régime, les années de service pour les fins de pension et les années qu’un employé dispose pour 
le rachat d’années de services. L’Office est obligé de financer sa part des cotisations, en fonction des cotisations versées par les 
employés au régime de retraite.

(en milliers de $ CAN) 2014 2013
Obligation au titre de prestations de retraite pour
  le rachat d’années de service (valeur actuarielle) 306 $ 467 $
Moins : Montant à court terme 47 200
Montant à long terme 259 $ 267 $

L’Office a calculé que son obligation au titre de prestations de retraite actualisée se chiffre à 306 $ pour rencontrer les 
contributions futures de contrepartie requises.
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L’actuaire a utilisé des hypothèses, telles que convenues avec la direction, pour le calcul des obligations. La valeur actuarielle 
actuelle des coûts de rachat d’années service par l’employeur est basée sur des hypothèses économiques et démographiques 
décrites ci-dessous :

2014 2013
Taux d’actualisation 3,55 % par année 3,20 % par année
Taux de mortalité – tableau de base 100 % du CPM 2014 100 % de l’UPM 1994
Améliorations des taux de mortalité Basées sur l’échelle CPM-B Basées sur l’échelle UPM-AA
Âge de retraite 65 ans 65 ans
Taux préférentiel de l’employeur 145 % des contributions des employés 164 % des contributions des employés

L’obligation actuarielle pourrait être sensiblement différente si les hypothèses sur lesquelles le calcul est basé variaient 
significativement dans les prochaines années. Des changements dans l’obligation sont constatés basés sur une extrapolation des 
résultats actuariels et des ajustements venus des gains et pertes actuariels de l’exercice durant lequel ils ont lieu. Une évaluation 
actuarielle de l’obligation a été effectuée au 30 avril 2014 pour établir une mesure de l’obligation.

11.2 Obligations au titre des congés de maladie constitués et des indemnités pour accidents de travail constituées 
L’obligation de l’Office au titre des congés de maladie constitués fournit aux employés admissibles l’avantage de journées 
de congés de maladie qui peuvent être accumulées. L’obligation établie de façon actuarielle a été fixée à la valeur actuelle de 
tout paiement futur, multiplié par le service de l’employé à la date d’évaluation au service de l’employé à la date auquel il est 
devenu admissible à l’avantage et a tenu compte des soldes actuels des journées de congés de maladie en banque, l’accumulation 
annuelle de crédits pour des congés de maladie et les droits futurs aux, ou l’utilisation d’avantages relatifs aux congés de 
maladie.

L’obligation au titre des indemnités pour accidents de travail constituées de l’Office représente une dette non provisionnée 
pour les coûts d’indemnisation spécifiés et administrés par la Commission des accidents du travail du Manitoba pour les 
accidents du travail des employés de l’Office de commercialisation du poisson d’eau douce. La charge à payer actuarielle 
comprend les indemnités de pension à long terme et les coûts d’indemnisation temporaires relatifs à des réclamations dans 
l’avenir administrées par la Commission des accidents du travail du Manitoba.

Les hypothèses actuarielles utilisées, telles que convenues avec la direction, pour le calcul de l’obligation comprennent les taux 
d’inflation, les taux d’intérêts, les taux de mortalité et des prévisions globales des réclamations qui n’ont pas eu lieu pour les 
indemnités pour accidents de travail constituées. L’obligation actuarielle pourrait être sensiblement différente si des hypothèses 
étaient significativement différentes dans les prochaines années. Les changements de la charge à payer sont constatés en se basant 
sur une extrapolation des résultats actuariels et des ajustements provenant des gains et des pertes actuariels durant l’exercice au 
cours desquels ils ont lieu. Une évaluation actuarielle des obligations au titre des congés de maladie et au titre des indemnités 
pour accidents de travail a été entreprise au 30 avril 2014 afin d’établir une assertion relative à la mesure de l’obligation.

L’état du résultat global comprend une charge de 170 $ (258 $ en 2013) relative aux frais de service de la Commission des 
accidents du travail du Manitoba, des coûts d’intérêts sur l’obligation au titre des indemnités pour accidents de travail et un 
gain actuariel. L’état du résultat global comprend aussi une charge de 200 $ (91 $ en 2013) relative aux frais de service actuels, 
des coûts d’intérêts et une perte actuarielle pour l’obligation au titre des congés de maladie.
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L’obligation de l’Office au titre des indemnités pour accidents de travail et l’obligation de l’Office au titre des congés de 
maladie comprennent les suivants :

(en milliers de $ CAN) Indemnités pour 
accidentés du travail Congés de maladie

2014 2013 2014 2013
Valeur actuarielle 264 $ 295 $ 424 $ 230 $
Moins : montant à court terme 237 253 424 230
Montant à long terme 27 42 - -

Indemnités payées 200 $ 223 $ 6 $ 57 $

Indemnités pour 
accidentés du travail Congés de maladie

2014 2013 2014 2013
Frais de service actuels 240 $ 208 $ 20 $ 19 $
Coûts d’intérêt 13 13 8 9
Perte actuarielle provenant
  des hypothèses démographiques 1 - 122 -
(Gain actuariel) perte actuarielle provenant
  des hypothèses économiques (6) 19 (26) 10
(Gain actuariel) perte actuarielle provenant
  des ajustements à l’ancienneté (78) 18 76 53
Total des coûts 170 $ 258 $ 200 $ 91 $

Hypothèses de la moyenne pondérée :
Taux d’actualisation de la charge à payer 3,5 % 3,0 % 3,8 % 4,0 %
Croissance du taux de compensation 2,0 % 2,5 %
Tendances dans les soins de santé 5,0 % 5,0 %
Indexation de tous les autres frais 2,25 % 2,25 %

Le taux de mortalité est une hypothèse démographique clé utilisée dans l’évaluation des obligations de l’Office au titre des 
indemnités aux accidentés du travail et des congés de maladie. Les tableaux publiés en février 2014 par l’Institut canadien des 
actuaires (ICA) ont été utilisés pour l’évaluation de l’obligation au titre des congés de maladie. Des projections jusqu’à l’année 
2008 des données du tableau des mortalités 1996-2000 de CSPAAT Ontario ont été utilisées pour la comptabilisation de 
l’obligation au titre des indemnités aux accidentés du travail.

Les ajustements dus à l’effet du taux d’actualisation appliqué aux obligations sont inclus dans les (gains actuariels) pertes 
actuarielles provenant des hypothèses économiques.

Les (gains actuariels) pertes actuarielles provenant des ajustements à l’ancienneté sont des ajustements dus à l’effet des 
différences entre les hypothèses actuarielles précédentes et ce qui a réellement eu lieu, et les effets de changements dans les 
hypothèses actuarielles.

La moyenne pondérée de la durée d’une obligation au titre d’un avantage défini pour les indemnités des accidentés du travail 
est de 5 ans et, pour une obligation au titre d’un congé de maladie, de 8,2 ans.

Le montant estimé de l’indemnité pour les accidentés du travail que l’Office s’attend à régler pour l’exercice terminé le 30 avril 
2015 est 237 $ et, pour l’obligation au titre des congés de maladie, 56 $.
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12. COMMISSIONS DE VENTE

Au cours de l’exercice, l’Office a versé des commissions totalisant 1 364 $ (1 253 $ en 2013) à des agents de vente étrangers. 
Les commissions de vente sont présentées dans les frais de commercialisation et d’administration à l’état du résultat global.

13. AUTRES PRODUITS ET CHARGES

Les autres produits comprennent l’exploitation de la barge de Poplar River sur le lac Winnipeg et la vente d’engins de pêche 
aux pêcheurs. Les produits gagnés de l’exploitation de la barge de Poplar Lake et la vente d’engins de pêche sont 1 214 $ 
(1 171 $ en 2013).

Les autres charges d’une valeur de 1 175 $ (968 $ en 2013) comprennent les frais encourus pour générer les produits de la 
barge de Poplar Lake et la vente d’engins de pêche aux pêcheurs.

14. IMPÔTS SUR LE RÉSULTAT

Charge d’impôt actuel
(en milliers de $ CAN)

2014 2013
Récupération fiscale actuelle - $ - $
Ajustements pour les exercices antérieurs 534 -
Total de la charge d’impôt actuel 534 $ - $

Charge d’impôt différé (Récupération fiscale différée)
(en milliers de $ CAN)

2014 2013
Naissance et extourne d’un écart temporaire 375 $ (168) $
Augmentation du taux d’impôt (52) -
Total de la charge (récupération) d’impôts différés 323 $ (168) $

La charge d’impôt sur le résultat avant impôt est différente du montant qui serait calculé en utilisant le taux d’impôt de 
25,0 % sur le résultat fixé par la loi fédérale. Le taux d’impôt de 27,0 % a été utilisé en 2013. La charge de l’exercice peut être 
réconciliée avec la charge d’impôt sur le résultat avant impôt comme suit :

(en milliers de $ CAN)
2014 2013

Résultat net de l’exercice avant impôts 2 162 $ 2 472 $
Taux d’impôt sur le résultat 25,0 % 27,0 %
Charge d’impôt calculée 541 $ 667 $
Charges non admissibles 5 14
Différence temporaire constatée dans le bénéfice net (171) 34
Changement du taux d’impôt (52) -
Autres montants nets 534 (883)
Charge (récupération) d’impôt constatée dans le résultat net 857 $ (168) $
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Actif et passif d’impôt actuel
(en milliers de $ CAN)

2014 2013
Actif d’impôt actuel
Impôt à recevoir 2 $ 516 $
Passif d’impôt actuel
Charge d’impôt - $ - $

Les différences temporaires des effets de l’impôt qui donnent lieu à des actifs et passifs d’impôts différés sont présentées 
ci-dessous :

Différences temporaires pour 2014
(en milliers de $ CAN)

Solde 
d’ouverture

Constaté dans 
profit ou (perte)

Solde de 
clôture

Actif d’impôt différé
Avantages sociaux des employés 266 $ (18) $ 248 $
Perte de change - 108 108
Perte d’instruments financiers 82 (31) 51
Passif d’impôt différé
Immobilisations corporelles (949) (404) (1 353)
Immobilisations incorporelles (7) (19) (26)
Contrat d’instrument dérivé (15) 15 -
Gain de change (26) 26 -
Passif net d’impôt différé (649) $ (323) $ (972) $

Différences temporaires pour 2013
(en milliers de $ CAN)

Solde 
d’ouverture

Constaté dans 
profit ou 
(perte)

Reclassé aux 
immobilisations 

corporelles 
Solde de 
clôture

Actif d’impôt différé
Crédit d’impôt à l’investissement 504 $ - $ (504) $ - $
Avantages sociaux des employés (426) 692 - 266
Perte d’instruments financiers - 82 - 82
Passif d’impôt différé
Immobilisations corporelles (379) (570) - (949)
Immobilisations incorporelles (12) 5 - (7)
Contrat d’instrument dérivé - (15) - (15)
Gain de change - (26) - (26)
Passif net d’impôt différé (313) $ 168 $ (504) $ (649) $

15. OPÉRATIONS ENTRE PARTIES LIÉES

L’Office est lié, aux termes de propriété commune, à toutes les entités appartenant au Gouvernement du Canada.
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Les transactions entre l’Office et ces entités procèdent du cours normal des affaires, à une juste valeur, sous les mêmes termes 
et conditions qu’avec des parties non liées. Conformément à l’exception de divulgation relative aux « entités 
gouvernementales », l’Office est exempté de certaines obligations de divulgation de la norme IAS 24 relatives à ses transactions 
et ses soldes impayés avec :

• un gouvernement qui a le contrôle, participe au contrôle conjoint ou exerce une influence notable sur l’entité présentant 
l’information financière; et

• une autre entité qui est une partie liée parce que le même gouvernement a le contrôle, participe au contrôle conjoint ou 
exerce une influence notable sur l’entité présentant l’information financière.

Basé sur cette exemption, étant donné que l’Office n’a pas engagé de transactions avec ces parties liées qui sont considérées 
individuellement ou collectivement significatives, l’Office n’a pas divulgué de détail de ses transactions avec :

• le Gouvernement du Canada et ses ministères; ou
• toutes les sociétés de la Couronne fédérales.

Certains membres du Conseil d’administration et des membres de leur famille immédiate sont des pêcheurs commerciaux qui 
vendent leurs prises à l’Office. Durant l’exercice, les volumes livrés à l’Office par des membres du Conseil d’administration 
et des membres de leur famille immédiate étaient 86 000 kg (87 000 kg en 2013) d’une valeur de 218 $ (254 $ en 2013). 
Ces transactions sont évaluées à la juste valeur et ont eu lieu durant le cours normal des affaires sous les mêmes termes et 
conditions qu’avec des parties non liées.

Rémunération du personnel de direction clé 
Le personnel de direction clé comprend tous les membres du Conseil d’administration et les cadres de direction qui ont le 
pouvoir et la responsabilité de planifier, de diriger et de contrôler les activités de l’Office.

La rémunération du personnel de direction clé pour l’exercice est comme suit :

(en milliers de $ CAN) 2014 2013
Avantages du personnel à court terme 1 014 $ 980 $
Rémunération totale du personnel de direction clé 1 014 $ 980 $

La rémunération divulguée des cadres de direction de l’Office est inscrite à l’état du résultat global comme salaires et 
avantages dans les dépenses de commercialisation et d’administration. La rémunération divulguée des membres du Conseil 
d’administration est inscrite à l’état du résultat global comme frais de réunion dans les dépenses de commercialisation et 
d’administration.

16. ENGAGEMENTS ET ÉVENTUALITÉS

16.1 Engagements 
Au 30 avril 2014, l’Office n’avait pas d’engagements en capital (néant en 2013).

16.2 Éventualités 
L’Office reçoit, dans le cours normal de ses activités, plusieurs réclamations fondées en droit. L’issue finale de ces réclamations 
n’ayant pas à l’heure actuelle été déterminée, aucune provision n’a été comptabilisée pour ces éventualités. Le versement 
de tout montant qui serait accordé par suite d’un règlement sera passé en charges de l’exercice au cours duquel le litige est 
susceptible de se régler et lorsque le montant peut être raisonnablement estimé. 

Des analyses effectuées au cours de l’exercice ont identifié un nombre d’installations vacantes où il pourrait y avoir un risque 
environnemental auquel sont associés des dépenses de remise en état. Les efforts en cours de l’Office d’évaluer ces sites 
pourraient donner comme résultat des responsabilités environnementales rattachées à ces sites. Une éventualité sera constatée 
lorsqu’un estimé fiable pourra être calculé pour le montant de l’éventualité et quand l’Office est d’avis que la remise en état 
des sites contaminés sera entreprise. Au 30 avril 2014, aucune responsabilité n’a été constatée dans les états financiers pour les 
sites contaminés.
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RÉGIE DE L’ENTREPRISE
Le Conseil d’administration (CA) de l’OCPED est composé de huit membres, y compris le président-directeur général. 
Tous les membres du CA sont nommés par le gouverneur en conseil fédéral avec trois nominations sur recommandation des 
gouvernements provinciaux et territorial participants. Les mandats de trois membres ont pris fins cette année, y compris celui 
du président du CA David Tomasson (décédé en février 2014). Trois nouvelles personnes ont été nommées au CA en avril 
2014 : David Olson, Trevor Sprague et Vincent Crate.

Bien que les membres du CA ne participent normalement pas à la prise de décision quotidienne de l’OCPED, leur rôle est 
d’une importance vitale. La haute direction de l’OCPED présente l’information aux membres du CA, cherche leur avis et leur 
demande l’approbation des propositions et des dépenses en capital. Chaque membre du CA est appelé à exercer son jugement 
et à adopter une position indépendante lors de la formulation des décisions du CA d’approuver, de rejeter ou de demander de 
reporter des propositions qui leur sont soumises par la haute direction.

Les membres du CA remplissent leur rôle de liaison avec tous les niveaux de gouvernement et des intéressés des associations de 
pêcheurs en participant à un bon nombre de réunions publiques et privées, de conférences et de sessions d’information dans 
les régions et les collectivités qu’ils représentent.

Les membres du CA de l’Office se sont réunis cinq fois à Winnipeg durant l’exercice 2013-2014. À chaque trimestre, le CA a 
entrepris une étude détaillée des résultats financiers et des enjeux d’opérations. À la réunion du mois de juillet 2013, le CA a 
reçu le rapport d’audit du Bureau du vérificateur général du Canada (BVG) et a approuvé le rapport annuel 2012-2013.

À la réunion d’août 2013, les résultats du premier trimestre de l’exercice 2013-2014 ont été étudiés. En novembre 2013, après 
l’étude des résultats du deuxième trimestre, la quatrième assemblée publique annuelle a eu lieu avec la participation d’environ 
75 intervenants. En février 2014, le CA s’est réuni et a adopté le plan d’affaires quinquennal et les prévisions financières 
pour leur soumission au ministre des Pêches et des Océans. Les membres du CA ont reçu une formation continue sur la 
gouvernance corporative à la réunion d’avril 2014, avec une attention spéciale apportée à l’intégration des trois nouveaux 
membres nommés au CA.

Le Comité de vérification et de risque de l’OCPED – composé de Ken Campbell, président par intérim du Comité, de David 
Tomasson, président du CA, de Gail Wood, membre du CA, et de Angus (Gus) Campbell, FCA, conseiller du Comité – 
s’est réuni quatre fois durant l’exercice 2013-2014. Ce Comité a le mandat de superviser au nom du CA les processus de 
communication de l’information financière et de faire rapport à chaque réunion du conseil. À la réunion du CA tenue en avril 
2014, Gail Wood a démissionné du Comité et Ken Campbell a été remplacé par Trevor Sprague comme le nouveau président 
du Comité. Angus (Gus) Campbell a pris sa retraite en tant que conseiller. David Olson et Vincent Crate seront les deux 
membres du CA qui siègent au Comité.

Le rapport trimestriel de l’Office est préparé dans un format détaillé conforme aux normes de rapport IFRS. Chaque rapport 
est affiché au site Web de l’OCPED (www.freshwaterfish.com/content/pages/governance) dans les 60 jours suivant la fin de 
chaque trimestre.

Les membres du CA ont aussi participé à d’importantes conférences ou réunions sur la gouvernance, y compris l’AGA 
du Conseil canadien des pêches, la table ronde sur la chaîne de la valeur alimentaire des produits de la mer, l’Institut des 
administrateurs de sociétés et un atelier de formation sur la gouvernance de société d’État.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION

Ron Ballantyne (jusqu’à février 2014)
Grand Rapids (Manitoba)
Profession : Pêcheur
Nombre d’années au conseil : 10,5

Gail Wood
Edmonton (Alberta)
Profession : Propriétaire, Wayne Wood Fresh 
Fish Ltd.
Nombre d’années au conseil : 7

David Tomasson
Président du Conseil d’administration (jusqu’à août 2013)
Winnipeg (Manitoba)
Profession : Pêcheur et Président, Conseil consultatif de 
l’administration portuaire d’eau douce
Nombre d’années au conseil : 3

John Wood
Président-directeur général
Président par intérim du Conseil d’administration (depuis 
août 2013)
Winnipeg (Manitoba)
Nombre d’années au conseil : 7,5

Ken Campbell
Gimli (Manitoba)
Profession : Pêcheur
Nombre d’années au conseil : 5

Bert Buckley
Hay River (Territoires du Nord-Ouest)
Profession : Pêcheur
Nombre d’années au conseil : 15

Angus Gardiner
Île-à-la-Crosse (Saskatchewan)
Profession : Pêcheur
Nombre d’années au conseil : 5,5

Terry Bennett (jusqu’à février 2014)
Matheson Island (Manitoba)
Profession : Pêcheur, Directeur de la Matheson Island 
Fish Marketing Co-op, employé de la société Hazco 
Environmental Waste Clean Up
Nombre d’années au conseil : 3

COMITÉ DE VÉRIFICATION ET DE RISQUE

Ken Campbell, président du Comité de vérification et de risque (mai 2013 à mars 2014), Gimli (Manitoba) 
David Tomasson, membre du Comité de vérification et de risque (jusqu’en août 2013, Winnipeg (Manitoba) 
Gail Wood, Edmonton (Alberta) (jusqu’en avril 2014) 
Trevor Sprague, président du Comité de vérification et de risque (depuis avril 2014), Winnipeg (Manitoba) 
David Olson, Gimli (Manitoba) (depuis avril 2014)

In Memoriam
David Tomasson est décédé le 14 février 2014. Il était un 
leader inspirant et un promoteur engagé des intérêts de 
pêcheurs, respecté et admiré de toutes les personnes qui ont 
eu le privilège de le connaître. Repose en paix, David.

Trevor Sprague
Président, Comité de vérification et de risque
Winnipeg (Manitoba)
Profession : Associé, Service de fiscalité, Meyers, 
Norris, Perry

Vincent Crate
Koostatak (Manitoba)
Profession : Pêcheur

David Olson
Gimli (Manitoba)
Profession : Pêcheur

Nouveaux membres nommés en avril 2014
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HAUTE DIRECTION
John Wood 
Président-directeur général 
Courriel : john.wood@freshwaterfish.com

Stan Lazar 
Directeur financier 
Courriel : stan.lazar@freshwaterfish.com

Paul Cater 
Vice-président – Ventes et commercialisation 
Courriel : paul.cater@freshwaterfish.com

Durga Liske 
Vice-président – Opérations 
Courriel : durga.liske@freshwaterfish.com

Wendy Matheson 
Directrice des ressources humaines et des services gouvernementaux 
Courriel : wendy.matheson@freshwaterfish.com

RECONNAISSANCE DES EMPLOYÉS
L’Office de commercialisation du poisson d’eau douce offre ses remerciements aux employés suivants pour leur dévouement 
professionnel à assurer un approvisionnement fiable de produits du poisson d’eau douce de grande qualité, d’excellents 
rapports avec les clients et l’accroissement des bénéfices versés aux pêcheurs.

35 années : Luann Johnston, Vince Freeman, Ray Audette, Sheila Lagoie-Wilde, Rita Askinis

25 années : Leona Gallos, Rosanna Swane



1199, chemin Plessis
Winnipeg (Manitoba) Canada R2C 3L4

t. 204.983.6600
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www.freshwaterfish.com


